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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMi'1ANDATIONS DU CONSEIL 

Rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits 
(Rome, 14 - 18 septembre 1981) 

Approuve le rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits (CP) 
(par. 8) 

Se felicite de la recente conclusion de l'accord etablissant le Fonds commun pour les 
produits de base et a exprime l'espoir que le Fonds serait ratifie et deviendrait ope
rationnel rapidement (par. 13). 

Regrette l'absence persistante de consensus en faveur d'une reprise de la negociat:ion 
d'une nouvelle convention sur le commerce du ble (par. 16). 

Progres accomplis en ce qui concerne l'ajustement agricole international 

Estime que, pour que les principes directeurs puissent devenir des points de repere 
servant a la Conference pour evaluer periodiquement les progres realis§s, il faudrait 
ameliorer les donnees disponibles, specialement dans des dornaines tels que les investis
sements et la nutrition (par. 23). 

Convient que les paragraphes 88-92 du rapport du CP, ainsi que les paragraphes de son 
prop re rapport traitant de l 'ajustemeEt agr:i.cole international, devraient etre soumis 
a la Conference pour eclairer ses debats (par. 24). 

Programme alimentaire mondial (PAN) : objectif de contributions du PAM pour la 
periode 1983-84 

Exprime son plein soutien aux objectifs et priorites du Programme et approuve l'objectif 
de 1 200 millions de dollars de contributions volontaires aux ressources ordinaires du 
PAM pour la periode 1983-84 (par. 28). 

Exhorte les donateurs traditionnels et tous les nouveaux donateurs potentiels a 
conjuguer leurs efforts afin non seulement d'atteindre l'ob_iectif, mais encore de le 
depasser, etant donne la precarite de la situation alimentaire dans nombre de pays et de 
regions en voie de developpement (par. 28). 

Invite instamment les donateurs traditionnels et tous les donateurs potentiels a 
faire tout leur possible pour que soit atteint l'objectif de contribution de 
1 000 millions de dollars fixe pour l'exercice en cours (par. 28). 

Note avec une satisfaction particuliere la nouvelle contribution importante fournie 
recemment par le Fonds de l'OPEP ainsi que la contribution fournie pour la premiere fois 
par l'Autriche et l'Espagne a la reserve alimentaire internationale d'urgence (par. 28). 

Prend acte des contributions importantes d'un certain nombre de pays donateurs, cornme 
l'Argentine, l'Autriche et l'Italie (par. 28). 

Adopte la resolution 1/80 concernant l'objectif de contribution au PA11 pour la 
p€riode 1983-84 (par. 28). 
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Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet commun 

- Faits nouveaux recemment survenus dans le systeme des Nations Unies et qui interessent
la FAO

Note qu'une importance majeure a ete accordee au developpement du secteur agricole au 
cours des echanges de vue de Cancun et lors de la reunion du Commonwealth qui s'est tenue 
a Melbourne (par. 32). 

- Rapport du Corps commun d'inspection des Nations Unies : assistance fournie par le
systeme des Nations Unies aux institutions multinationales regionales de cooperation
technique

Souscrit aux observations faites par le Comite du programme et par le Comite financier 
et notamment aux vues qu'ils ont exprimees au sujet du paragraphe 133 du rapport du CCI 
(par. 34). 

Programme de travail et budget 1982-83 et objectifs a moyen terme (y compris la 
recherche agricole dans les pays en voie de developpement) 

Fait siennes d'une maniere generale les conclusions du Comite du programme et du Comite 
financier (CL 80/4) sur le proiet definitif de programme de travail et budget du Directeu 
general pour 1982-83 et sur les objectifs a moyen terme (par. 36). 

Convient que la presentation du programme de travail et budget s'est beaucoup amelioree, 
dans le sens indique par les recommandations du Conseil (par. 37). 

Convient que l'orientation generale des strategies, priorites et moyens d'action est 
appropriee et qu'elle est particulierement adaptee au role qui incombe a l'Organisation 
dans le developpement agricole des pays en voie de developpement, notarnment de l'Afrique 
(par. 37). 

Convient que les programmes sont pleinement adaptes au role et aux competences de la 
FAO, qui doit continuer a jouer, au sein du systeme des Nations Unies, un role de premier 
plan en faveur du developpement agricole (par. 38). 

Approuve dans sa grande majorite le montant du budget propose par le Directeur general 
qu'il considere comme realiste et cornme mi chiffre minimum compte tenu des circonstances, 
et exprime l'espoir que les Etats Membres qui avaient jusqu'a present reserve leur 
position au sujet du niveau du budget seront en mesure, lors de la Conference, de se 
joindre a un consensus en faveur des modestes propositions du Directeur general 
(par. 39). 

Examen des programmes de terrain (notarnment investissements agricoles, aide au 
developpement en matiere de production vivriere et de developpement rural et frais de 
soutien ) 

Approuve le rapport du Comite du programme et du Comite financier sur le 
document C 81/4 (Examen des programmes de terrain 1980-81) (par. 43). 

Note les renseignements fournis dans le document C 81/INF/16 - Frais de soutien - qui 
sera soumis a la Conference (par. 46). 
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Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'administration, 
decoulant de la quarante et unieme session du Comite du programme et de la quarante
huitieme session du Comite financier 

Situation financiere de l'0rganisation 

- Contributions

- Contributions courantes

S'est declare cornrne le Comite financier, serieusement preoccupe par la gravite sans 
precedent de l'etat de recouvrement des contributions pendant la plus grande partie de 
l'annee 1981, par rapport aux annees precedentes (par. 48). 

Rappelle que tous les Etats, en devenant membres de l'0rganisation, ont pris l'enga
gement de se conformer a son acte constitutif et qu'ils ont done l'obligation legale 
de verser integralement leurs contributions dans les 30 jours qui suivent la reception 
de la communication du Directeur general a cet effet ou le premier jour de l'annee 
civile a laquelle elles se rapportent, si cette derniere date est posterieure a l'expi
ration du delai de 30 jours (par. 52). 

Demande au Directeur general de poursuivre energiquement le recouvrement des montants dus 
et juge indispensable que les Etats Membres s'acquittent de leurs obligations le plus 
rapidement possible (par. 54). 

- Arrieres de contributions

En appelle a nouveau aux Etats Membres interesses pour qu'ils ne menagent aucun effort 
en vue d'effectuer leurs versements sans autre retard (par. 55). 

- Compte de reserve special

Rappelle qu'a sa soixante-dix-neuvieme session il avait approuve un projet de resolution 
qui tendait notarnrnent a porter le niveau du compte de reserve special a 5 pour cent du 
budget operationnel effectif total et a reapprovisionner automatiquement ledit compte 
au moyen de l'excedent de tresorerie en fin d'exercice (par. 61). 

- Fonds de roulement

- Situation et reconstitution du Fonds de roulement

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Remboursernent au 
Fonds de roulement a l'aide de l'excedent de tresorerie 1980-81" (par. 64). 

- Relevement du- niveau du Fonds de roulement

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolntion intitule "Niveau du Fonds 
de roulement", qui prevoit son relevement (par. 72). 

- Autorisation d'emprunter

Note que, si le rythme recent de versement des contributions se maintient et si le 
principal bailleur de fonds donne suite a son intention de differer ses paiements, 
l'0rganisation pourrait eprouver de graves difficultes de tresorerie en 1982 et en 
eprouverait tres probablement en 1983 (par. 75). 

Adopte la resolution 2/80 intitulee "Autorisation d' emprunter" (par. 8Lf). 
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Comptes verifies 

- J'rogramme des Nations Unies pour le developpement 1980

Approuve les recommandations du Commissaire aux comptes et prend no_t:.� des mesures 
proposees par le Directeur general pour remedier aux carences signalees dans le rapport 
du Commissaire aux comptes (par. 87). 

·-· Soumission des comptes verifies a la Conference

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Cornptes verifies" 
(par. 89). 

- Programme ordinaire - Comptes provisoires 1980

Ap rouve les recormnandations contenues clans le rapport du Commissaire aux comptes et note 
les mesures adoptees par le Secretariat en reponse auxdites recommandations (par. 90). 

Questions de personnel : Emoluments du Directeur general 

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Emoluments du 
Directeur general" (par. 92). 

Locaux du siege 

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Locaux du siege" 
(par. 95). 

Prevention des pertes de produits alimentaires 

Fait siennes les vues exprirnees dans les rapports du Comite du programme et du Comite 
financier au sujet du fonctionnement du Programme d'action pour la prevention des 
pertes de produits alimentaires et de la necessite de trouver des ressources cornple
mentaires pour donner suite a des dernandes de projets deja re�ues et poursuivre le 
programme dans l'avenir (par. 96). 

Memoire d'entente entre la FAO et la Banque asiatique de developpement 

Fait sienne la recommandation du Comite du programme et du Comite financier tendant a 
c.e qu'il soit mis fin par consentement rnutuel au rnemoire d'entente de 1968 et se feli
cite de ce que le Directeur general soit ainsi en mesure de signer le nouveau protocole 
d'accord (par. 99). 

Lieu du neuvierne Conores forestier rnondial 

Deman.de au Directeur general d ':1 nviter les ministres des trois pays - Inde, Mexique 
et Philippines -·· qui ont offert d 'accueillir le neuvieme Congres fores tier mondial a 
se consulter au sujet du lieu du congres et souhaite se prononcer sur cette question 
lors de sa quatre-vingt-nnierne session, ap!:es avoir pris connaissance d'un rapport sur 
les consultations entre les ministres (par. 109). 

Date et lieu de la qnatre--vin,:,t--unieme session du Conseil 

Decide de tenir sa quatre-vingt-unieme session le vendredi 27 novembre 1981 (par. 110). 



,.....--

INTRODUCTION 

l. Le Conseil a tenu sa quatre-vingtieme session a Rome du 3 au 5 novembre 1981, sous la
presidence de M. Bukar Shaib, President independant.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier }._/

2. Le Conseil a adopte a l'unanimite l'ordre du jour et le calendrier de la session, tels
qu'amendes. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A du present rapport.

Election de trois vice-presidents et designation du president 
et des membres du Comite de redaction I/ 

3. Le Conseil a elu trois vice-presidents pour la session: P. Morales Carballo (Cuba),
T.J. Kelly (Australie), et S. de Mare (Suede).

4. Le Conseil a elu Giovannella Rossi Perotti presidente du Comite de redaction et membres
de celui-ci les pays suivants: Allemagne (Republique federale d'), Australie, El Salvador,
Etats-Unis d;Amerique, Kenya, Liban, Malaisie, Mexique, Pologne, Senegal, Sri Lanka.

PREPARATION DE LA VINGT ET UNIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

Propositions de candidatures aux postes de President 
de la Conference et de Presidents des Commissions 
de la Conference 3/ 

5. Conformement a l'article VII-1 du Reglement general de l'Organisation (RGO), le Conseil
a decide de proposer a la Conference les candidatures suivantes:

President de la Conference: Jorge Ruben Aguado (Argentine) 
President de la Commission I: Joseph Tchicaya (Congo) 
President de la Commission II: Robert Steiner (Autriche) 
President de la Commission III: Saeed Ahmed 0ureshi (Pak1stan) 

Election des membres de la Commission des candidatures!±./ 

6. Conformement a l'article XXIV-5 b) du RGO, le Conseil a elu a la Connnission des candi
datures les onze Etats Membres su.ivarcts:

Australie 
Botswana 
Canada 
Costa Rica 

Finlande 
Haute-Volta 
Indonesie 
Royaume-Uni 

Proposition de candidature a la presidence de la reunion officieuse 
de.s observateurs des organisations non gouvernementales 2._/

Thai:lande 
Venezuela 
Yemen, Rep. dem. 

du 

7. Le Conseil a propose la candidature de Michel Cepede, President du Comite national
fran�ais pour la CMCF, a la presidence de la reunion officieuse des observateurs des organi
sations non gouvernernentales.

l/ CL 80/1; CL 80/1 (a); CL 80/INF/l; CL 80/PV/l; CL 80/PV/6. 
�/ CL 80/PV/l; CL 80/PV/2; CL 80/PV/3; CL 80/PV/6. 
3/ C 81/12 CL 80/PV/6. 
!+/ C 81/12; CL 80/PV/6. 
�/ C 81/12; CL 80/INF/5; CL 80/PV/6. 



ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

Rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits 
(Rome, 14-18 septembre 1981) l 

8. Le Conseil approuve le rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits
(CP). Tout en notant que la valeur du commerce mondial des produits agricoles a sensiblement
augmente ces dernieres annees, le Conseil s 'est declare preoccupe par le fait que de nom-·
breux produits d'exportation, presentant un interet particulier pour les pays en voie de
developpement, trouvent un marche de prime et que la valeur des exportation.s agri co les des
pays en voie de developpement a diminue de 3 pour cent environ en termes reels en 1980. En
revanche, les importations agricoles des pays en voie de developpement ont augmente de 23
pour cent en 1980, avec une croissance particulierement forte de leurs importations ab.men
taires. D'ou une deterioration de la balance du commerce agricole de toutes les grandes
regions en voie de developpement et une diminution de l'excedent global du commerce agricole
des pays en voie de developpement qui est tombe de 15 milliards de dollars environ en 1978
et 1979 i moins de 6 milliards de dollars en 1980. Le Conseil a note avec preoccupation
la persistance des principaux facteurs qui avaient entrave la croissance des exportations
des pays en voie de developpement en 1980 et la baisse continue ou la stagnation en 1981
des prix de beaucoup de leurs grands produits agricoles d'exportation. ll a approuve la
decision adoptee par le Comite de continuer a examiner en detail les grands problemes rela
tifs aux produits et notamment d'en analyser les principales causes et d'etudier les re
medes possibles.

9. Le Conseil est convenu que le protectionnisrne est un probleme mondial affectant les pays
tant developpes qu'en voie de developpement. 11 a souligne qu'il etait indispensable que
les g9m1ernements resistPnt aux pressions pour une protection accrue et n 'epargnent aucun
effort pour abaisser les barri_eres commerciales existantes. 11 a souscrit a la decision du
Comite de continuer a examiner systematiquement les developpements du protectionnisme qui
pourraient influer negativement sur les perspectives du commerce des produits agricoles,
dans le contexte de la resolution 2/79 de la Conference. Quelques memores ont estime qu'il
faudrait elaborer, sur la base des recommandations formulees clans la resolution 2/79 de la
Conference, un programme d'action pour liberaliser le commerce des produ�_ts agricoles dans
un laps de temps determine.

JO. De nombreux membres ont fait observer que les politiques protectionnistes stimulent 
abusivement la production dans les pe.ys qui appliquent ces mesures, tout en reduisant la 
consommation dans ces rnernes pays. A leur avis, de hauts niveaux de protection, specialement 
quand ils sont assortis de subventions a l'exportation, constituent un obstacle rnaieur 
a l'essor du commerce des produits agricoles bruts et transformes et privent de debouches 

et de recettes en devises les pays qui produisent a bas prix. Ces rnembres ont evoque la 
forte protection de la production de sucre clans la CEE et ils ont souligne les effets nui
sibles que les exportations de sucre fortement subventionnees par la Communaute ont sur 
le commerce des autres pays exportateurs de sucre, en particulier des pays en voie de develop
pement. 

lL Le representant de la CEE a declare que la Com:munaute avait recemment introduit de 
nouveaux elements dans sa politique sucriere, en vue de reduire la production excedentaire. 
Ila aussi inforrne le Consul que la Communaute a recem..rnent decide d'avoir, avec les rnembres 
de l'Accord international sur le sucre, des conversations exploratoires sur l'adhesion 
possible de la CEE a un accord revise et ameliore sur le sucre. 

12. De nombreux membres ont qualifie de tres limites les resultats globaux des negociations
commerciales multilaterales sur le commerce des produits agricoles bruts et transformes,
compte tenu specialement du fait qu'il s'agissait d'assurer une augmentation substantielle
des recettes en devises des pays en voie de developpement. A leur avis, ces negociations
n'ont pas reussi a abaisser de fa�on appreciable les barrierPs non tarifaires, qui sont le
principal obstacle a 1 'expansion du commerce des produi ts agricoles.

l/ CL 80/6; CL 80/PV/J; CL 80/PV/6. 



13. Le Comite se felicitc de la recente conclusion de } 'accord etabliss3nt le Fonds cornmun
pour les produits de base, et il a exprime l'espoir que le Fonds derait racifie et devien
drait operationnel rapidemenl, afin de contribuer a la solution des problernes qui se posent
de longue da.te en ma ti ere de produi ts et ue commerce.

14. Quelques memhres ont appuye la proposition forrnulee par le delegue du Canada au Comite,
a l'effet que le Sous-Comite consultatif de l'ecoulement des excedents (CSD), dans le cadre
de son mandat, se montre attentif a .  tout fait nouveau susceptible d'altfrer les structures
normales de la production dans le commerce internat:i onal et examine l.a necessite eventuel.le
d'apporter des amendements ou des ecla.ircissements aux Principes de la FAO en ma.ti.ere d'ecou
lement des excedents ou aux Procedures consultatives. Plusieurs autres rnembres ont toutefois
estime que le CSD remplissait son role a la satisfaction de toutes les T)arties interessees,
et qu'il ne sera.it pas necessaire de reviser les Principes de la FAO en ma.ti.ere d'ecoul.ement
des excedents ni les Procedures consultatives.

15. Quelques delegues ont a.ppele l'attention sur les debats que le Comite a consacres a
l'institution eventuelle par la CEE d'une taxe frappant les huiles vegeta.les d'importation
et de production nationale. En reponse a une question, le Secretariat a informe le Conseil
que posterieurement a la reunion du CF, la Commission de la CEE aurait decide de ne pas pro·
poser de ta.xe sur les huiles vegetales. La Commission aurait, semble-t-il, etabli une strategie
prevoya.nt d I a.utres actions et negociations en vue de resoudre le.s probleines de l 'huile
d'olive dans la Cornrnunaute elargie. Ce.pendant, cette strategie semble encore envisa.ger la
possibilite que l'etablissement d'une taxe sur les huiles vegetales devienne nece.ssaire vers
la fin de la periode tra.nsitoire suivant 1 'entree de l 'Espagne, selon les resultats des au
tres actions et negoci.ations. Le Conseil a ete informe que le Secretariat entenda.it pre
parer un document sur ces questions, ainsi que sur tous a.utres fai ts nouveaux eventuels,
pour presentation� la prochaine session du Groupe intergouverne.mental sur les graines oleagi
neuses et les matieres grasses, qui se tie.ndra. en mars 1982.

16. Le Consccil E_egrette_ l' absence persistante de consensus en faveur d 'une reprise de la
negociation d 'une nouvelle ,:onvention sur le commerce du ble. De nombreux rnembres ont sou
ligne la necessite urgente d'un effort conjoint pour resoudre les differends, afin de con
clure une telle convention. Le delegue d'un grand pays exportateur de bl.e a declare que son
gouvernement etait pleinernent resolu a rechercher les rnoyens d'assurer la securite alimen
taire mondia.le, mais qu'il reconnaissait qu'en realite aucun element nouveau ne laissait 
prevoir la reprise :i.mminente des negociations sur une nouvelle convention. A son a.vis, au
lieu de. continuer a lancer des a.ppels pour resoudre les differends, il serait plus utile
que les pays prennent des mesures unilaterales en vue de contribuer comme ils le peuvent
a la securite aliment a.ire mondiale.

17. Quelques membres ont evoque 1' importance des exportations de bananes pour nombre de
pays en developpement d'Afrique, d'Asie et d'Arnerique latine, et ils ont suggere que le
Comite passe en revue les perspectives ii moyen terme du commerce et des prix mondia.ux de
la banane, en vue de trouver des solutions appropriees aux graves problemes qui se posent
dans ce secteur.

- 1· . l' . . 1 . . 1 l/ Progres accol'l.p is en ce qui concerne aJustement agrico e internationa -

18. Le Conseil a examine cette question a la lumiere du document C 81/24, "L'ajustement
agricole international: troisieme ra.pport11

• Il a a.ussi pris note des paragraphes 88-92
du rapport de la cinquante-troisieme session du CP (CL 80/6), qui a e.xamine les progres
realises sur la base d '•m resume prealable du document prepare pour la Conference.

19. Le Conseil a note que l'ajustement agricole international serait examine par la Con
ference sous le point 7. 1, en Commission I, et que les questions de fond seraient examinees
en detail a cette occasion.

20. Le Conseil a souscrit a l'analyse generale du CP selon laquelle, meme s'il y a  eu quel
ques developpements positifs dans les directions indiquees par les l l grands principes di
recteurs de l'ajustement agricole international enonces par la Conference en 1975, les pro
gres ont ete inegaux et, dans l'ensemble , tres insuffisa.nts.

1/ C 81/24; CL 80/PV/l; CL 80/PV/6. 



21. Le fait que l'accroissement annuel de quatre pour cent fixe comme objectif pour la pro
duction alimentaire des pays en voie de developpement n'ait pas ete atteint a ete juge parti
culierement inquietant. Si la production alimentaire stagne, les autres objectifs de l'ajus
tement agricole international ne pourront etre atteints. L'attention a ete appelee sur la
necessite d'assurer aux producteurs des stimulants adequats, qui vont des grandes orientations
de la politique economique a des stimulants plus specifiques comme les prix per�us par les
producteurs, le cout des moyens de production et le niveau des investissements. Quelques
membres ont cite des exemples ou des stimulants accrus avaient eu des effets positifs sur la
production.

22. Le Conseil a ete informe des difficultes causees aux pays en voie de developpement par
les conditions defavorables du commerce international des produits agricoles et en parti
culier des difficultes qui naissent pour eux du protectionnisme pratique par les pays deve
loppes. Alors que l'assistance internationale reste sensiblement inferieure au niveau envi
sage dans les principes directeurs, il convient pourtant de noter une nouvelle tendance posi
tive: la proportion accrue de l'assistance a l'agriculture emanant de sources multilaterales.
Les delegues de plusieurs pays donateurs ont reaffirme que l'aide a la production alimentaire
et a l'amelioration de la nutrition occupait une place importante dans leurs propres pro
grammes bilateraux.

23. Le Conseil estime que, comme il etait dans les intentions de la Conference de 1975,
ces principes directeurs fournissent un cadre global pour la politique alimentaire et agricole,
dans un monde ou les pays sont largement interdependants, et qu'avec le temps ils ont aussi
tendu a devenir des points de repere servant a la Conference pour evaluer periodiquement les
progres realises. Pour que les principes directeurs puissent jouer convenablement ce role
utile, il faudrait toutefois ameliorer les donnees disponibles, specialement dans des do
maines tels que les investissements et la nutrition. Pour ameliorer l'analyse dans les fu
turs rapports, il faudrait notamment accorder une plus grande attention a l'influence majeure de
l'URSS et de l'Europe orientale sur la situation cerealiere mondiale,- distinguer plus nettement
entre les pays en voie de developpernent a revenu plus eleve et les autres pays en voie de
developpernent et examiner dans quelle mesure les pays en voie de developpement utilisent les
politiques de prix pour stimuler la production.

24. Le Conseil convient que les paragraphes 88-92 du rapport du CP, ainsi que les paragra
phes de son propre rapport traitant de l'ajustement agricole international, devraient etre
sournis a la Conference pour eclairer ses debats.

Programme alimentaire mondial: 0bjectif de contributions 
du PAM pour la periode 1983-84 1/ 

25. Presentant la question, le Directeur executif par interim a informe le Conseil que le
Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) a approuve, a sa douzieme
session en octobre 1981, un objectif de contributions de I 200 millions de dollars pour les
ressources ordinaires du PAM en 1983/84. Il a exprime l'espoir que le Conseil enterinerait
cet objectif, qu'il avait propose au CPA avec l'approbation du Secretaire general des
Nations Unies et du Directeur general de la FA0, et recommanderait a la Conference de la FAO de
l'adopter a sa vingt et unieme session. Il a fait observer que l'objectif propose a ete
approuve par l'ECOS0C le 2 novembre 1981, et a ete soumis a l'Assemblee generale des Nations
Unies pour adoption au cours de la session qu'elle tient actuellement.

26, Le Directeur executif par interim a declare qu'a son avis la proposition est equilibree 
et represente le meilleur compromis entre ce qui est souhaitable et ce qui est possible. 
L'objectif est le strict minimun necessaire si l'on veut que le Prograrmne puisse maintenir, 
apres 1983, le niveau des livraisons qu'il effectue sur ses propres ressources. En 1980 le 
PAM a fourni environ 1 million de tonnes de produits alimentaires grace a ses ressources 
propres et aux contributions acheminees par son intermediaire au titre de la Convention re
lative a l'aide alimentaire (CAA), plus quelque 300 000 tonnes provenant de la Reserve ali
mentaire internationale d'urgence (RAIU). Sur ce total de quelque l,3 million de tonnes, 
66 pour cent ont ete affectes a des projets de developpement et 34 pour cent a des operations 
d'urgence. Le Programme a consacre une tres forte proportion de son aide au developpement 

I/ CL 80/LIM/2; CL 80/PV/2; CL 80/PV/6. 
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a des pays et projets prioritaires. En 1981, 85 pour cent environ des nouveaux engagements 
destines a des projets de developpement sont alles a des pays a faible revenu et a deficit 
alimentaire et la proportion attribuee a des projets de soutien de la production agricole 
et du developpement rural a ete d' environ 80 pour cent. Environ lr5 pour cent des nouveaux 
engagements du Prop;ramme approuves en faveur de projets de developpernent en 1981 s'appli
quent a des pays africains au sud du Sahara. De plus en plus le PAM a effectue ses achats 
de produits alimentaires clans des pays en developpement afin de stimuler leur essor, de 
favoriser la cooperation entre les pays en developpernent et de reduire les frais de trans
port. Le Progralllllle a diversifie la conception de ses projets afin de les rendre plus compa-
tibles avec les conditions particulieres aux pays et aux regions. Par ces divers moyens, 
le PAH veut faire en sorte que l 'aide alimentaire qu'il apporte au developpement reponde. 
aux besoins des pays beneficiaires. 

27. Le directeur executif par interim a rappele que l'obje�tif pour l'exercice en cours
(1981/82) avait ete fixe a 1 000 millions de dollars. Fin octobre 1981, les contributions
totalisaient environ 75 pour cent de cet objeci:if. On pense que d' autres res sources de
vraient arriver, car mains de la moitie de l'exercice s'est ecoule. L'o::ijectif de contri
butions propose pour la periode 1983-Scr represente, en dollars, un accroissement de 20 pour
cent par rapport a l'objectif de l'exercice en cours. Le directeur executif par interim a
done insiste sur le fait qu'un effort supplementaire serait demande aux donateurs dont la
generosite a fait des activites du PAM de par le monde un modele inspire de cooperation
internationale propre a accelerer le developpement et a soulager la souffrance humaine.
Il a souligne que de nouveaux donateurs devraient egalement se manifester et que 1 'objectif
propose devrai t non seulement etre atteint mais encore, si possible, depasse afin de me
nager une marge de croissance pour les livraisons du PAN et les projets qu il soutient.

28. Le Conseil approuve a l 'unanimite 1 'objectif de l 200 millions de dollars de contri-
butions volontaires aux ressources ordinaires du PAM pour la periode 1983/84. Ce faisant
il s'est declare tres satisfait des realisations et de la gestion du PAM et a exprime son
plein soutien aux objectifs et priorites du Progralllllle, Le Conseil est convenu que l'ob-
jectif de contributions le meilleur compromis entre ce qui est souhaitable
et ce qui est possible. Un certain nomhre de ses membres ont toutefois exprime l'avis
qu'il devrait etre considere cor.1me un object:if mini.mun, vue les besoins croissants d'aide
alimentaire des pays en developpement. Le Conseil exhorte les donateurs traditionnels et
taus les nouveaux donateurs potentiels a conjuguer dans un e.spri t de soli
dari te internationale, afin non seulement d;atteindre 'objectif, mais encore de le de
passer et ant donne la precari te de la situation alimentaire mondiEtle dans nombre de pays
et de regions en voie de developpement. De meme, il invite insta.!11,_ment les dorrnteurs tra
ditionnels et tous les dona.teurs potentiels a faire tout leur possible pour que soit atteint
1 'objectif de contributions de l 000 millions de dollars fixe pour l'exercice en cours.
Quelques delegations ant exprime l'espoir que les pays developpes a economie centralement
planifiee, ainsi que d'autres pays en mesure de le faire, fourniraient des contributions
au Programme. Le Conseil a pris note avec une satisfaction particuliere de la nouvelle
contribution importante fournie recernment par le Fonds de l'OPEP ainsi que de la contri
bution fournie pour la premiere fois par l'Autriche et l'Espagne a la RAJU. Il a egalement
pris acte des contributions importantes d 'un certain nombre de pays, donateurs, comme
l'Argentine, l'Australie et l'Italie. Soulignant l'importance cruciale des ressources en
especes pour les activites du Programme, un certain nombre de delegations ont invite les
donateurs a respecter la clause des Regles generales du Prograrmne qui stipule que 1 'element
especes et services des contributions devrait representer globalement le tiers au mains des
contributions totales. Le Conseil adopte a l 'unanimite la resolution ci-apres concernant
l'objectif de contributions au PAM pour la periode 1983-84



Resolution l /80 

OB_JECTIF DES ANNONCES DE CONTRIBUTIONS AU PAJ.'1 POUR LA PERIODE 1983-84 

Le CONSEIL, 

Ayant examine le sixJ.eme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide ali
mentaire, 

Notant les observations du CPA concernant l 'objectif des contributions volontaires au PAM 
pour la periode 1983-84, 

Rappel ant les resolutions 2462 (XXIII) et 2682 (XXV) de l 'Assemblee generale, qui ont re
connu l'experience ac�uise par le PAM dans le domaine de l'aide alimentaire multilaterale, 

l, Soumet a l' examen et a l' approbation de la Conference de la FAO le pro jet de resolution 
ci-joint,

Invite instarrrrnent les Etats Mernbres de l 'Oq>;anisation des Nations Unies ainsi que les 
Etats Membres et Membres associes de l'Organisation pour l'alirnentation et l'agricul
ture a prendre les dispositions necessaires pour annoncer leurs contributions a la 
dixieme conference des contributions du Programme alimentaire mondiaL 

PROJET DE RESOL!JI'ION A SOUMETTRE A LA CONFERENCE 

OBJECTIF DES ANNONCES DE CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE l 983-8� 

LA CONFEP£NCE, 

Rappelant les dispositions de la resolution 4/65 demandant que le Programme alimentaire 
mondial soit examine avant chaque conference des contributions, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 du -:1.ispositif de S'l resolution 10/77 du 30 no
vembre 1977 aux termes desquelles, sous reserve de l'examen susmentionne, la prochaine con
ference des contributions devrait avo:ir lieu au plus tard au debut de 1982, epoque a la
quelle les gouvernements seraient in'1, tes a annoncer leurs contributions pour 1983 et 1984 
en vue d' atteindre l 'objectif que pourraient recoTiltuander 1 'Assemblee generale et la Con
ference de l'Organis&ti.on des Nations Uni.es pour l'alimentation et l'agriculture, 

Rappelant que ls resolution 35/36 de l'Assemblee generale sur la strategie internationale 
de developpement de la troisieme Decennie des Nations Uni.es pour le developpement recom
mande, a son paragraphe 90, que les ressources du Programme alimentaire mondial soient 
accrues et que tout soit mis en oeuvre pour atteindre l'objectif convenu pour les ressour
ces ordinaires du Prograrrmie pour chaque periode biennale durant la Decennie, 

Notant que l'examen du Programme a ete entrepris par le Cornite des politiques et program
mes d'aide alimentaire du Programme alirnentaire rnondial a sa onzieme session et par le 
Conseil de la FAO a sa soixante-dix-neuvieme session. 

Ayant pris connaissance de la resolution 1/80 du Conseil de la FAO, ainsi que des recom
mandations du Comite de-s politiques et programmes cl' aide alimentaire, 

Reconnaissa.nt la valeur de l'aide alimentaire multilaterale, telle qu'elle est dispensee 
par le PAJv! depuis sa creation, et la necessite de poursuivre son action tant sous forme 
d'investissement de capital dans des projets de developpement economique et social que pour 
repondre aux besoins alimentaires urgents; 



,....---

L Fixe pour les deux annees 1983 et 1984 un objectif de 1,2 milliard de dollars pour les 

2. 

contributions volontaires, dont un tiers au mains devrait consister en et/ou 
en services. 

Demande instamment aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux 
Etats Membres et Membres associes de l'Organisation des Nations Unies pour l'alirnen
tation et l'agriculture de ne menager aucun effort pour que cet objectif soit pleinement 
atteinL 

3. Prie le Secretaire general, en cooperation avec le Directeur de la FAD, de

4. 

convoquer une conference des contributions a cet effet au Siege des Nations Unies, au
debut de 1982.

Decide que, sous reserve de l'examen prevu clans la resolution 4/65, la conference des 
contributions suivantes,a laquelle les gouvernements devront etre invites a armoncer 
leurs contributions pour 1985 et 1986 en vue d'atteindre l'objectif qui sera alors re
commande par l'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture, devra etre convoquee au plus tard au debut de 1984. 
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RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERINSTITUTIONS 
SUR LES QU�STIONS D'INTERET COMMUN 

Faits nouveaux recents survenus dans le Systeme des Nations Unies qui interessent la FAO 1/ 

29. Le Conseil a note que depuis son dernier examen des ''Faits nouveaux survenus dans le
Systeme des Nations Unies qui interessent la FAO'', lors de sa soixante-dix-neuvieme session
en juin 1981, deux importantes conferences des Nations Unies ont ete tenues, a savoir la
Conference des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables, a Nairobi
du 10 au 21 aoGt 1981, et la Conference sur les pays les moins avances, a Paris du ler au
14 septembre 1981. La Conference de Nairobi a adopte un programme d'action qui donne une
place de premier plan a des domaines prioritaires revetant un interet particulier pour la
FAO, tels que le bois de feu et le charbon de bois, la biomasse et la traction anirnale. La
Conference sur les pays les mains avances a adopte un Nouveau programme d'action substantiel
pour les annees 1980, qui met en relief la necessite d'accroitre la production agricole et
d'arneliorer la securite alimentaire dans les pays les mains avances, et qui reconnait le
role de la FAO dans ce domaine.

30. La Conference de Paris a ete !'occasion pour le Gouvernement italien de preciser
l'initiative qu'il avait prise au somrnet d'Ottawa et d'annoncer son intention de convoquer
une reunion a Rome, afin d'examiner, avec des partenaires des Comrnunautes europeennes et
d'autres pays donateurs, et avec la FAO et d'autres organisations et organisrnes des Nations
Unies installes a Rome, des propositions concernant la production et la securite alirnentaires.
Le Conseil a ete inforrne que des renseignements complernentaires seraient fournis a la
Conference a sa vingt et unierne session.

31. Le Conseil a estirne que la FAO devrait continuer de soutenir activement les princi
pales conferences organisees par les Nations Unies.

32. Le Conseil a pris acte du recent sornmet des vingt-deux Chefs d'Etat et de gouvernernent
organise a CancGn, au Mexique, qui a confirrne l'opportunite de parvenir a un consensus pour
entarner des Negociations globales aux Nations Unies, sur une base a etablir d'un comrnun
accord et clans des conditions offrant des perspectives de progres significatifs. L'accord
sur les procedures a suivre ne s'est pas encore fait et la question a ete renvoyee a

J'Assernblee generale a sa presente trente~sixieme session. Le Conseil a appris avec satis
faction qu'une importance majeure a ete accordee au developpement du secteur agricole au cours
des echanges de vues de Cancun et de la reunion du Commonwealth qui s'est tenue a Melbourne.

33. Le Conseil decide de laisser a la Conference a sa vingt et unieme session le soin
d'exarniner ce en detail.

Rapport du Corps commun d'inspection des Nations Unies : assistance fournie par le Systeme 
des Nations Unies aux institutions multinationales regionales de cooperation technique�/· 

34. Le Conseil a examine les conclusions figurant clans le rapport du CCI, ainsi que les
observations du CAC ace sujet. 11 a pleinement souscrit aux observations faites clans leur
rapport par le Cornite du programme et le Comite financier et notarnrnent aux vu.es qu'ils ant
exprimees au et du paragraphe 133 du rapport. du CCI, qui concerne le renforcement des
bureaux ext�rieurs du PNUD.

1/ C 81/19; C 81 .1; CL 80/4; CL ; CL 

2/ CL 80/9; CL 80/4, par. 3.107-3.109; CL 80/PV/2 CL 80/PV/6. 



- 9 -

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES 
ET L'ADMINISTRATION 

Programme de travail et budget 1982-83 et Objectifs a moyen terme (y compris la recherche 
agricole dans les pays en voie de developpement) ):_/ 

35. Le Conseil a examine le Programme de travail et budget 1982-83 et les Objectifs a
moyen terme 1/, ainsi qu'un document d'information 2/ donnant des renseignements supple·
mentaires, particulierement sur les effectifs et les taux de change.

36. Le Conseil a rappele les vues qu'il avait exprimees lors de sa soixante-dix-neuvieme
session sur le sommaire du Programme de travail et budget 1982-83 et a fait siennes d'une
fa9on generale les conclusions du Comite du programme et du Comite financier (CL 80/4) sur
le projet definitif de Programme de travail et budget du Directeur general pour 1982-83,
et sur les Objectifs a moyen terme.

37. 11 convient que la presentation du Programme de travail et budget s'est beaucoup ame
lioree, dans le sens indi.que par les recommandations du Conseil. 11 convient en outre que
l'orientation generale des strategies, priorites et moyens d'action est appropriee et qu'elle
est parti.culierement adaptee au role qui incombe a l'Organisation dans le·developpement
agricole des pays en developpement, notamment en Afrique. Quelques membres ont toutefois
declare que certains programmes leur inspiraient des preoccupations au sujet desquelles ils
seraient plus explicites a la Conference.

38. Le Conseil convi.ent que les programmes sont pleinement adaptes au role et aux compe
tences de la FAO, qui doit continuer a jouer, au sei.n du Systeme des Nations Unies, un role
de premier plan en faveur du developpement agricole. A cet egard, de nombreux membres ont
evoque la priorite attribuee a la cooperation internationale pour le developpement de l'ali.·
mentati.on et de l'agriculture, aux conferences des chefs d'Etat qui se sont deroulees a
Ottawa, a Melbourne et a Cancun, et ils ont estime que cette priorite justifiait pleinement
le soutien par tous du Programme de travail et budget de la FAO pour 1982-83.

39. La grande majorite des membres du Conseil approuvent fortement le montant du budget
propose par le Directeur general, qu'ils considerent comme realiste et comme un chiffre
minimum, compte tenu des circonstances. La notion de croissance zero n'est pas acceptable
a la grande majorite des membres du Conseil, qui la jugent impropre dans le cas de la FAO.
Ils ont fait valoir qu'une augmentation tres substantielle pourrait etre justifiee etant
donne la situation alimentaire mondiale et les opinions exprimees lors des reunions d'Ottawa,
de Melbourne et de Cancun, mais ils ont reconnu les contraintes budgetaires et financieres
auxquelles se heurtent un certain nombre d'Etats Membres, tant parmi les pays developpes que
parmi les pays en developpement. Ils ont done formule l'espoir que les Etats Membres qui
avaient jusqu'a present reserve leur position au sujet du niveau du budget seront en mesure,
lors de la Conference, de se joindre a un consensus en faveur des modestes propositions
du Directeur general, afin que la FAO, qui. en matiere d'economie, d'efficacite et d'impact
sur le terrain a deja fait ses preuves, puisse jouer le role de premier plan qui lui
revient dans l'acceleration du developpement agricole.

40. Troi.s membres ont indique qu'ils n'etaient pas en mesure d'appuyer le montant du budget
propose. Parmi les raisons invoquees, ils ont fait valoi.r que, durant la periode actuelle
ou des problemes economiques internationaux affectent tant les pays developpes que les pays
en developpement, la FAO devrait consolider certaines de ses activites plutot que d'accroitre

�/ C 81/3; C 81/3-Corr.l; C 81/3-Corr.2 et Corr.3 (espagnol seulement); C 81/3-Corr.4 
(arabe seulement); C 81/3-Sup.l et Sup.2; C 81/3-Sup.2, Corr.l; CL 80/4 par. 1.1-1.5, 
2.4-2.65, 3.3-3.27; C 81/9; CL 80/PV/3; CL 80/PV/6. 

2/ C 81/INF.20. 
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ses ressources. Ils ont ajoute que, nonobstant leur soutien aux priorites et strategies de 
la FA0, il existe aussi a leur avis des domaines dans lesquels le budget propose pourrait 
etre reduit. Un membre a precise que sa position concernant le budget biennal propose ne 
devait en aucune fa9on etre consideree comme un refus d'appuyer le developpement agricole et 
la lutte centre la faim. 

41. Pendant le debat, il a ete suggere qu'une certaine attention pourrait etre accordee dans
l'avenir a l'opportunite de cesser de publier les 0bjectifs a moyen terme en tant que document
separe et d'en integrer la substance dans le Programme de travail et budget. Peut-etre la
Conference pourrait-elle examiner la question.

Examen du Programme ordinaire 1980-81 !I

42. Le Conseil a pris note des vues exprimees par le Comite du programme et le Comite
financier sur l'examen du Programme ordinaire 1980-81, en attendant le debat exhaustif que
la Conference consacrera a ce document a sa vingt et unieme session.

Examen des programmes de terrain (notamment investissements agricoles, aide au developpement en 
matiere de production vivriere et de developpement rural et frais de soutien) 2/ 

43. Le Conseil a approuve le rapport du Comite du programme et du Comite financier sur le
document C 81/4 (Examen des programmes de terrain, 1980-81).

44. En examinant le document C 81/28 (Assistance au developpement : production alimentaire
et developpement rural), le Conseil a note que l'aide publique au developpement (APD) s'etait
globalement accrue en 1980, mais que la part consacree a l'agriculture semblait etre restee
stationnaire. Cette derniere est en effet passee de 7,1 milliards de dollars en 1979 a
7,5 en 1980, soit une hausse de 5,6 pour cent seulement, c'est-a-dire moins que le taux
de l'inflation durant la meme periode. Toutefois, la situation parait s'etre quelque peu
amelioree ces derniers temps en ce qui concerne les pays les moins avances, leur part de
l'aide publique a l'agriculture etant passee de 16 pour cent environ a 19 pour cent de 1979
a 1980.

45. Le Conseil a ete informe de la degradation de la situation en ce qui concerne les
programmes de terrain realises avec le soutien du PNUD. 11 a note qu'en raison des sombres
perspectives des ressources du PNUD, confirmees recemment, combinees avec la reduction de la
part de la FA0 dans l'execution des projets du PNUD et avec les changements continuels du
niveau des credits, l'efficacite et l'economie de la gestion de cette partie importante des
programmes de terrain de la FA0 sont serieusement compromises. Sous l'effet de ces differents
facteurs, on devrait assister a une reduction marquee des activites de terrain FA0/PNUD en
1982 et en 1983. Le Conseil a toutefois note que les activites entreprises avec les fonds
fiduciaires et au titre du Programme de cooperation technique progressent de fa9on
satisfaisante.

46. Le Conseil a pris note des renseignements fournis dans le document C 81/INF/16 (Frais
de soutien), qui sera soumis a la Conference.

1/ C 81/8; CL 80/4, par. 2.66-2.72; 3.110-3.112; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 

2/ C 81/4; CL 80/4, par. 2.73 a 2.90 et 3.113 a 3.126; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 
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Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'adrninistration, 
decoulant de la quarante et unierne session du Cornite du programme et de la quarante· 
huitierne session du Cornite financier 

Situation financiere de l'Organisation 

a) Contributions 1/

i) Situation des contributions au budget

47. Le Conseil a ete inforrne de l'etat des contributions au 4 novernbre 1981, par rapport a
la rnerne date en 1980, ainsi que des contributions restant dues par des Etats Mernbres au
4 novernbre 1981 (voir annexe D au present rapport).

Montants restant dus au ler janvier 

Montants exigibles pendant l'annee 

Arrieres 

Total 

Recouvrernents entre le ler janvier 
et le 4 novernbre 

Montants exigibles pendant l'annee 

Arrieres 

Total 

Montants restant dus au 4 novernbre 

Montants exigibles pendant l'annee 

Arrieres 

Total 

1931Y 

Dollars E.-U. 

137 293 919,37 

22 053 748,23 

159 347 667 60 
==========='=== 

108 504 838,21 

18 928 812,99 

127 433 651,20 

3/ 

3/ 

1_/ 
================= 

28 789 081,16 y
3 124 935,24 4/ 

31 914 016,40 4/ 
================ 

!/ CL 80/4, par. 3.31-3.38; CL 80/LIM/l; CL 80/PV/4; CL 80/PV/6. 

1980y 

(aux fins de 
cornparaison) 

Dollars E.-U. 

137 293 919,37 

4 570 567,69 

141 864 487 06 
--=--=-----:!.--

108 185 670,67 

2 006 536,60 

110 192 207,27 
=========-==== 

29 108 248,70 

2 564 031,09 

31 672 279,79 
============= 

2/ Non cornpris les tranches d'arrieres devant etre reglees au cours d'annees futures en 
vertu de diverses autorisations de la Conference. 

3/ Les recouvrements cornprennent l'excedent de l'exercice 1978··79 reparti en janvier 
2 269 696,22 dollars affectes aux contributions courantes (1,65 pour cent des contri
butions de 1981) et 2 075 934,78 dollars affectes aux arrieres. 

4/ Voir annexe D. 
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ii) Contributions courantes

48. Le Conseil s'est declare, comrne le Comite financier, serieusement preoccupe par la gra
vite sans precedent de l'etat de recouvrement des contributions pendant la plus grande partie
de l'annee 1981, par rapport aux annees precedentes. On trouvera ci-apres les pourcentages
cumulatifs de recouvrement des contributions courantes au cours des cinq dernieres annees.

1981 1980 1979 1978 1977 

% % % % % 

Janvier 7,43 4, 71 17,30 5,35 12,47 

Fevrier 16,03 19,97 26,66 26,54 30,50 

Mars 22,72 34,03 31,44 36,83 38,52 

Avril 33,88 38,92 35,41 46,04 48,21 

Mai 38,37 55,80 38,86 57,25 51,23 

Juin 40,08 61,23 46, 64 57,69 60,59 

Juillet 46, 72 71,45 64,63 65,32 69,41 

Aout 54,79 75,88 80,86 74,93 72 ,29 

Septembre 59,35 76,82 83,00 76,73 76,79 

Octobre 72,34 78,81 94,83 78,17 92,30 

Novembre 84,21 95,68 91,30 94,45 

Decembre 85, 71 97,17 94,04 97,54 

49. Le 4 novembre, 79,03 pour cent des contributions courantes avaient ete recouvrees,
contre 78,81 pour cent a la meme date en 1980, 94,83 pour cent en 1979, 78,17 pour cent en
1978 et 92,30 pour cent en 1977.

50. Les taux de recouvrement en 1981, souvent inferieurs a la part proportionnelle des
credits budgetaires, compromettent l'aptitude de l'Organisation a executer son programme.

51. Le Conseil a note que huit Etats Membres continuent de devoir, au titre des contri
butions courantes, 1 million de dollars ou davantage, ces montants non recouvres se
chiffrant a environ 25 millions de dollars au total et representant 88 pour cent des contri
butions courantes restant dues. Le Conseil a ete inforrne que plusieurs grands Lailleurs de
fonds ont notablement modifie leur calendrier de versement des contributions en 1981, par
rapport aux annees precedentes, et que le principal bailleur de fonds a averti l'Organisation
qu'a l'avenir ses versements seraient normalement effectues durant le quatrieme trimestre
de l'annee civile.

52. A cet egard, le Conseil rappelle que tous les Etats, en devenant membres de l'Organi
sation, ont pris l'engagement de se conformer a son Acte constitutif et qu'ils ont done
l'obligation legale de verser integralement leurs contributions dans les trente jours qui
suivent la reception de la communication du Directeur general a cet effet, ou le premier jour
de l'annee civile a laquelle elles se rapportent, si cette derniere date est posterieure
a l'expiration du delai de trente jours. Toutes les contributions doivent done etre
recouvrees au plus tard en fevrier de chaque annee.

53. Tous les Etats Membres, sauf un, ont estime que les consequences d'une deterioration
dans le versement des contributions appellent des actions prejudiciables aux interets
financiers de tous les Etats Membres, puisque ce sont eux qui doivent fournir les liquidites
necessaires pour financer la majoration du Fonds de roulement et qu'ils doivent partager
les depenses accrues resultant des emprunts contractes pour couvrir les besoins de tresorerie.
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54. Le Conseil s'est felicite des efforts vigoureux et particuliers que le Directeur gene
ral a deployes en communiquant personnellement en juillet, aux autorites de tous les Etats
Membres, les montants dus et en envoyant au rnois d'aout un rappel dernandant une intervention
personnelle urgente des autorites des principaux bailleurs de fonds qui ne s'etaient pas
acquittes de la totalite de leurs contributions. Le Conseil dernande au Directeur general
de poursuivre energiquement le recouvrernent des rnontants dus. Il juge indispensable que 
les Etats Membres s'acquittent de leurs obligations le plus rapidernent possible.

iii) Arrieres de contributions

55. Le Conseil a en outre note avec preoccupation le montant considerable des arrieres non
recouvres (3 124 935 dollars) dus par 21 Etats Mernbres. Cela aggrave la situation financiere
deja difficile de l'Organisation. Le Conseil en appelle a nouveau aux Etats Mernbres inte
resses pour qu'ils ne rnenagent aucun effort en vue d'effectuer leurs versernents sans autre
retard.

56. Le Conseil a ete informe que cinq Etats Membres (Republique centrafricaine, Tchad,
Cornores, Iran et Paraguay) risquaient encore de perdre leur droit de vote lors de la pro
chaine session de la Conference, en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif. A cet
egard, le Gouvernement de la Republique centrafricaine a soumis a l'examen de la Conference
une proposition tendant a liquider en 10 tranches annuelles, a partir de 1981, ses arrieres
de contributions, tout en reglant ses contributions courantes durant l'annee civile a

laquelle elles se rapportent.

57. Le Conseil exhorte les autres Etats Membres a regulariser leur situation et invite le
Directeur general a poursuivre ses efforts pour resoudre le probleme.

iv) Demande d'admission a la qualite de membre

58. Le Conseil a ete informe que trois nouvelles demandes d'admission a la qualite de
membre de l'Organisation ont ete re9ues du Bhoutan, de Saint-Vincent-et-Grenadines et du
Zimbabwe. Il a note qu'en vertu des dispositions des textes fondamentaux de l'Organisation,
et compte tenu de la pratique etablie, ces gouvernements seraient appeles a verser, au titre
du dernier trimestre de 1981, une premiere contribution, a determiner par la Conference au
moment de sa decision sur la demande d'admission, comme suit : Bhoutan 3 400 dollars,
Saint-Vincent-et-Grenadines 3 400 dollars, Zimbabwe, 6 800 dollars. Compte tenu du niveau auto
rise actuel du Fonds de roulement (6 500 000 dollars), le Bhoutan et Saint-Vincent-et-Grenadines
seraient invites a faire au Fonds une avance de 650 dollars chacun et le Zi�babwe une avance
de 1 300 dollars.

b) Compte de reserve special!/

59. Le Conseil a note que, alors que le taux de change adopte par la Conference pour le
calcul du budget actuel etait de 820 lires par dollar E.-U., le taux de change des Nations
Unies est passe entre janvier 1980 et le 31 aout 1981 de 800 lires a 1 240 lires par 
dollar E.-U., soit un taux moyen pour la periode de vingt mois de 947 lires pour 1 dollar.
Etant donne cette evolution favorable, des economies cumulatives de 14 651 000 dollars, sur
les depenses de personnel, ont a cette date ete portees au credit du Compte de reserve
special.

60. Le Conseil a note que si la tendance favorable des changes persiste et si la parite
se maintient aux environs de 1 200 lires pour 1 dollar jusqu'a la fin de l'exercice, le
solde du Compte de reserve special depassera 19 millions de dollars apres financement des
depenses supplementaires non inscrites au budget (5 575 000 dollars), conformement au
paragraphe 2(c) de la resolution 27/77 de la Conference.

1/ CL REP/79, pa� 178; CL 80/4, par. 3.45-3.49; CL 80/PV/4; CL 80/PV/6. 
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61. A ce propos, le Conseil rappelle qu'a sa soixante-dix-neuvieme session il avaic approuve
un projet de resolution qui tendait notaffil�ent a porter le niveau du Compte de reserve special
a 5 pour cent du budget operationnel effectif total et a reapprovisionner automatiquement ledit
Compte au moyen de l'excedent de tresorerie en fin d'exercice. (Deux delegations ont rappele
qu'elles avaient emis l'opinion qu'il n'etait aucunement necessaire de modifier les dispo
sitions relatives au Compte de reserve special). Comme le montant du budget propose pour 
1982-83 est de 368 millions de dollars (au taux de 1 dollar E.-U. = 1 175 lires), le niveau 
du Compte de reserve special, a 5 pour cent, devrait etre de 18 400 000 dollars. Les 
montants disponibles dans ce compte au 31 decembre 1981 devraient done etre suffisants pour 
porter le fonds au nouveau niveau propose. Le Conseil a note que tout solde demeurant apres 
cette operation serait vire aux recettes accessoires. 

c) Fonds de roulement 1/

i) Situation et reconstitution du Fonds de roulement

62. Le Conseil a note que le solde en especes du Fonds de roulement s'elevait, au 31 aout,
a 6 514 950 dollars. 11 a rappele qu'a sa soixante-dix-neuvieme session il avait adopte
une resolution (1/79) autorisant le Directeur general a prelever un maximum de
5 925 000 dollars sur le Fonds de roulement pour financer les depenses supplementaires non
inscrites au budget.

63. Le Conseil a rappele qu'aux termes de l'Article 6.S(b) du Reglement financier, les
avances faites sur le Fonds de roulement pour financer des depenses non inscrites au budget
doivent etre remboursees selon les methodes determinees par la Conference.

64. Le Conseil a note que si les Etats Membres paient leurs contributions
aura au 31 decembre 1981 un excedent de tresorerie suffisant pour rembourser
au Fonds de roulement. Le Conseil recommande done a la Conference d'adopter
resolution suivant :

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

, il y 
le montant du 
le pro_jet de 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT A L'AIDE DE L'EXCEDENT DE TRESORERIE 1980-81 

LA CONFERENCE, 

Notant que le Directeur general a ete autorise par la resolution 1/79 de la soixante~dix 
neuvieme session du Corueil a prelever un montant maximum de 5,925 millions de dollars sur 
le Fonds de roulement pour financer les depenses supplementaires non inscrites au budget, 

Notant qu'au 31 decembre 1981, il est prevu qu'un montant approximatif de 
sera necessaire, 

dollars 

Notant en outre que, si les Etats Membres versent leurs contributions rapidement, on estime 
qu'il y aura un excedent de tresorerie durant l'exercice 1980-81, 

�appelant qu'aux termes de l'Article 6.5(b) du Reglement financier, les avances faites par 
le Fonds de roulement pour financer les depenses de caractere exceptionnel sont remboursees 
selon les methodes determinees par la Conference, 

Decide que, nonobstant les dispositions de l'Article 6.l(b) du Reglement financier, la part 
dudit excedent qui est necessaire pour couvrir le prelevement sera retenue et utilisee pour 
rembourser le Fonds de roulement. 

1/ CL 80/4, par. 3.50-3.61; CL 80/PV/4; CL 80/PV/6. 
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ii) Relevement du niveau du Fonds de roulement

65. Le Conseil a note que le rythme tres peu satisfaisant du versement des contributions
cree des problemes financiers a l'Organisation.

66. A cet egard, le Conseil a rappele que le Reglement financier prevoit le pai.ement des
contributions annuelles dans les trente jours qui suivent la reception de la communication
du Directeur general ou a compter du premier jour de l'annee civile a laquelle elles se

rapportent, si cette derniere date est posterieure a l'expiration du delai de trente jours.
Au-dela de cette date, les contributions non versees doivent etre considerees comme arrierees.

67. Le Conseil a deplore que la situation en ce qui concerne le paiement des contributions
n'ait pas change substantiellernent, en depit des recommandations pressantes du Comite

financier et du Conseil et rnalgre les lettres specialernent adressees par le Directeur general
aux Etats Membres ayant un fort arriere de contributions. Le Conseil s'est particulierement
inquiete de la nouvelle tendance qui se dessine dans le paiement des contributions des
Etats Membres et qui pourrait persister dans les quelques annees a venir. En consequence,
il a de nouveau exhorte les Etats Membres qui sont encore redevables de contributions
courantes a s'acquitter au plus tot de leurs obligations. Le non-paiement des contributions
ou les retards defavorisent ceux qui reglent leurs contributions en temps voulu.

68. La premiere mesure proposee par le Directeur general vise a porter la dotation du Fonds
de roulement de 6,5 millions de dollars a 13,25 millions de dollars.

69. Le Conseil a rappele que le Fonds de roulement devrait etre utilise en premier recours
pour combler tout deficit de tresorerie de l'Organisation du a des retards dans le recou
vrement des contributions, que, si le Fonds de roulement est insuffisant pour ce faire, le

Compte de reserve special serait utilise en second recours, a condition que les fonds du

Compte de reserve special n'aient pas deja ete engages OU ne risquent pas d'etre necessaires 
pour financer des depenses non inscrites au budget dues a l'evolution defavorable des taux 

de change ou a des couts supplernentaires non prevus, et qu'il ne serait fait usage qu'en 
dernier recours de l'utilisation d'ernprunter proposee separement, si elle est accordee par 
le Conseil. 

70. Le Conseil a note que le Directeur general n'a p�s propose de fixer, pour le Fonds de

roulement, un pourcentage du budget operationnel effectif mais qu'il a propose un montant
fixe. Il representera cependant 3 pour cent environ du niveau propose du budget opera
tionnel effectif pour 1982-83. Le Conseil a note qu'il s'agit la d'un niveau inferieur a
celui des fonds similaires des autres institutions des Nations Unies.

71. Le Conseil a note que les avances necessaires pour financer la reconstitution et 
l'augmentation propose·es du Fonds de roulernent, qui passera a 13,25 millions de dollars,
pourraient etre compensees en partie du moins par l'excedent de tresorerie qui, d'apres
les estimations actuelles, pourrait encore devenir disponible a la fin de l'exercice biennal
en cours.

72. Deux mernbres n'ont pas ete en mesure d'appuyer cette proposition et un troisieme a
reserve la position de son gouvernement. Le Conseil, dans sa grande majorite, a pleinement 
souscrit a la proposition. Il convient done de recommander a la Conference d'adopter le 
projet de resolution suivant : 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

NIVEAU DU FONDS DE ROULEMENT 

LA CONFERENCE, 

Rappelant sa resolution 34/75 fixant a 6 500 000 dollars le niveau du Fonds de roulement; 

Rappelant egalement sa resolution 33/75 autorisant le Directeur general a prelever 
jusqu'a 1 000 000 de dollars sur le Fonds de roulement pour financer des interventions 
initiales d'urgence contre les maladies du betail et contre le criquet pelerin; 

Deplorant que, malgre les appels repetes du Conseil, le rythme auquel sont versees les 
contributions au budget se soit fortement ralenti par rapport aux exercices precedents, ce 
qui risque, dans une certaine mesure, de refleter une tendance durable; 

Considerant que le Fonds de roulement devrait etre la premiere source de financement des 
depenses budgetaires dans l'attente du paiement des contributions et que, dans la mesure 
du possible, d'autres moyens ne devraient etre utilises que si de graves problemes de 
tresorerie surgissent en depit des prelevements operes sur le Fonds de roulement; 

Notant que le Fonds de roulement ne represente que deux pour cent du budget actuel et que ce 
pourcentage est beaucoup plus faible que dans les autres organisations comparables; 

Ayant examine les recornmandations formulees par le Conseil a sa quatre-vingtierne session; 

Decide que, a compter du ler janvier 1982, le niveau autorise du Fonds de roulement sera 
de 13 250 000 dollars et que: 

a) Les avances des Etats Membres seront recalculees a compter du ler janvier 1982, sur la
base du bareme des contributions 1982-83, cormne prevu a l'article 6, paragraphes 2(b) (iv)
et 2(b) (v), du heglement financier;

b) Nonobstant les dispositions de l'Article 6.l(b) du Reglement financier, la fraction qui
pourra etre necessaire, sur la part d'un eventuel excedent en especes de l'exercice
1980-81 revenant a un Etat Menibre, pour porter l'avance de cet Etat Membre au Fonds de
roulement au niveau voulu apres la nouvelle determination des avances, sera retenue et
affectee a la liquidation de ladite avance au ler janvier 1982.

d) Autorisation d'emprunter l_/

73. Le Conseil etait saisi des recornmandations du Comite financier et de celles du Comite
des questions constitutionnelles et juridiques qui a examine les aspects constitu
tionnels et juridiques de la proposition d ·, autoriser le Directeur general a emprunter
dans certaines circonstances.

74. Le Conseil a note que, outre 12 degradation generale de la situation en ce qui concerne
le versement des contributions, le Directeur general a ete recemment iaforme, par le pays qui
verse la plus grosse contribution, de son intention de modifier la pratique qu'il avait suivie
jusqu'a present pour la remise de ses contributions. Cette proposition, qui n'a pas encore
re<;u de sanction legislative definitive, consiste a echelonner progressivement les paiements
durant chaque annee civile, l'objectif ultime etant de ne verser le montant total de la
contribution annuelle que durant le dernier trimestre de chaque annee, et cela a partir
de 1983. En outre, il a ete annonce qu'une partie du solde de la contribution de ce pays
membre pour 1981 ne serait pas versee avant 1982.

1/ CL 80/4, par. 3.62-3.73; CL 80/5, par. 1-10; CL 80/PV/4; CL 80/PV/6. 
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75. Le Conseil note que, si le rythme recent de versement des contributions se maintient
et si le principal bailleur de fonds donne suite a son intention de differer ses paiements,
l'Organisation pourrait eprouver de graves difficultes de tresorerie en 1982 et en eprouverait
tres probablement en 1983. Ces deficits pourraient etre de l'ordre de 21 millions de dollars
en 1983 et pourraient atteindre des chiffres encore superieurs - peut-etre de l'ordre de 30
a 40 millions de dollars - apres 1983.

76. Le Conseil a rappele que, selon les dispositions actuelles, les deficits de tresorerie
seraient d'abord couverts par le Fonds de roulement (qui, conformement a la resolution 33/75
de la Conference, est egalement destine a faire face a certaines urgences) mais que si on le
portait a 13,25 millions de dollars, ainsi qu'il est propose, il resterait encore insuffisant
pour couvrir les deficits d'une ampleur exceptionnelle qui, selon toute vraisemblance,
devraient apparaitre en 1983 et les annees suivantes.

77. Le Conseil a rappele en outre que le Compte de reserve special peut aussi etre utilise,
en deuxieme recours, conformement a la resolution 27/77 de la Conference, a condition que
son solde n'ait pas ete sensiblement entame ou ne soit pas necessaire pour faire face a des
fluctuations monetaires defavorables ou a une inflation non prevue au budget.

78. Apres examen du projet de resolution figurant dans le rapport du Comite financier, le
Conseil a note qu'il etait libelle a peu pres dans les memes termes que les autorisations
octroyees precedemment en deux occasions. La premiere avait ete accordee en 1964 (reso
lution 4/43 completee par la resolution 9/44) pour faire face aux retards intervenus dans
le versement de plusieurs contributions, notamment celle du principal bailleur de fonds,
ainsi qu'au retrait d'un pays de l'Organisation; la seconde en 1979 (resolution 3/75) pour
couvrir tout risque de retard dans la reception de la contribution du principal bailleur
de fonds. Le Conseil a rappele que, dans un cas comme clans l'autre, le Directeur general
n'avait pas eu a se servir de cette autorisation et que celle-ci etait done devenue caduque.
Or, clans la proposition actuelle, il est suggere que l'autorisation ne soit assortie
d'aucune limite de duree. Le Conseil a note que le CQCJ avait conclu que, du point de vue
juridique et constitutionnel, la resolution proposee etait correcte dans la forme et que
sa teneur n'etait pas en contradiction avec les Textes fondamentaux.

79. Le Conseil a note que les sources essentielles de ces prets devraient etre des fonds
internes, a savoir : les soldes disponibles clans le Compte de remboursement des frais de
soutien, dans le Fonds des indemnites de cessation de fonctions qui contient les
contributions destinees au paiement differe des primes de rapatriement, dans la Caisse des
indemnites de depart, qui finance en partie les indemnites de depart versees aux agents
des Services generaux, et dans certains comptes de fonds fiduciaires si les dispositions
legales particulieres qui les regissent le permettent. Les interets a verser sur ces
prets seraient imputes aux recettes accessoires, ce qui absorberait en partie les interets
per�us sur le solde disponible des contributions des Etats Membres qui ont rempli a temps
leurs obligations financieres.

80. Quelques Membres ont estime que, sur la base des previsions de ressources periodiques,
l'autorisation d'emprunter devrait - comrne par le passe - etre limitee aussi bien clans le
temps que dans son montant. D'autres ont estime que tous les emprunts devraient egalement
etre soumis a l'approbation prealable du Comite financier et/ou du Conseil. Un Membre a
egalement suggere que le Directeur general consulte les Etats Membres du Conseil par
correspondance pour leur demander leur assentiment quand il aura besoin d'utiliser
l'autorisation d'emprunter.

81. Quelques Membres ont emis l'opinion que les ressources disponibles dans le Fonds de
roulement et dans le Compte de reserve special seraient suffisantes et que, clans sa forme
actuelle, la proposition risquait de dissuader les Etats Membres de s'acquitter a temps
de leurs obligations. Un Membre a estime que la proposition offre aux dirigeants de la FAO
une protection bien superieure a celle que les administrations publiques elles-memes peuvent
escompter clans des circonstances analogues. L'administration ne devrait pas eviter de
prendre certaines decisions en ayant simplement recours a l'emprunt. Plusieurs Membres
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prendre une decision,que la question soit de 
Quelques delegations se sont declarees 

82. majorite du Conseil a estime qu'il n'etait pas possible de prevoir a l'avance
les sommes que le Directeur general pourrait etre oblige d'emprunter pas plus qu'il n'etait
possible de la periode pendant laquelle ces emprunts se reveleraient necessaires.
Elle a par ailleurs estime que le Directeur general devait avoir une marge de manoeuvre lui
permettant d agir en cas d'urgence et que des consultations par correspondance ne
conviendraient pas. Elle a cependant ete d'accord avec le Comite financier pour juger que
la faculte d'emprunter devra etre utilisee avec beaucoup de soin et de rigueur, uniquement
en cas de stricte necessite, seulement apres que le Fonds de roulement aura ete mis a
contribution et apres avoir estime au mieux les fonds qui peuvent etre preleves sur le
Cornpte de reserve special.

83. La majorite du Conseil a estime que, compte tenu de la situation previsible, l'autori
sation d'emprunter etait essentielle pour proteger un programme approuve. Elle a reconnu
que, comme il s'agit d'une rnesure a prendre en dernier ressort dans des situations qui ne
peuvent pas etre prevues a l'avance mais qu'il faudra peut-etre affronter immediatement,
il n'est pas possible de delimiter strictement les conditions d'exercice de cette faculte
et que, compte tenu de la validite de la gestion financiere de la FAO, le Conseil doit et
peut laisser au Directeur general une certaine souplesse dans la gestion des finances de
l'Organisation, si et quand cela est indispensable.

84. En conclusion, le Conseil convient de fa�on generale d'adopter la resolution suivante

Resolution 2/80 

AUTORISATION D'EMPRUNTER 

LE CONSEIL, 

Notant une tendance a la deterioration du rythme de versement des contributions d'un 
certain nombre d'Etats Membres et l'intention declaree par le principal bailleur de fonds 
de differer progressivement le versement de ses contributions; 

Rappelant que le Conseil a deja autorise le Directeur general a emprunter a deux reprises, 
en 1964 et 1979, dans des termes sensiblement similaires a ceux des paragraphes 1-5 ci-apres 
du dispositif ci-dessous; 

Considerant la necessite de conserver une tresorerie suffisante pour faire face aux enga
gements et permettre l'execution du Programme de travail tel qu'il a ete approuve; 

Tenant compte du fait que le Directeur general tient le Comite financier regulierement 
informe de la situation financiere de l'Organisation, y compris des mouvements de tresorerie 
et de 1 etat des contributions: 

Autorise le Directeur general a emprunter des fonds en cas de besoin et clans la mesure 
necessaire, apres avoir recouru au Fonds de roulement et au Compte de reserve sp€cial 
dans la mesure appropriee et possible; 

2. Decide que ces emprunts doivent etre contractes aupres de sources internes, clans toute
la mesure possible;

3. Autorise en outre le Directeur general, au cas ou il ne serait pas possible d'emprunter
- sur des ressources internes, a negocier et a contracter des emprunts aupres de

exterieurs de son choix, en tenant dument compte, lorsqu'il en fixe les 
conditions, de la necessite de contenir au maximum la charge des interets; 
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4. Decide que tout interet du sur de tels emprunts sera impute sur les recettes
accessoires;

5. Frie le Directeur general, sans mettre en cause la faculte pour celui-ci d'utiliser
a sa discretion l'autorisation accordee au paragraphe 1 ci-dessus d'informer
pleinement le Comite financier de toute utilisation future eventuelle de cette
autorisation et, dans la mesure ou a son avis les circonstances et le temps disponible
le permettent, de consulter au prealable le Comite financier et, en tout etat de
cause, de faire rapport ex post facto, par l'intermediaire du Comite financier et du
Conseil, sur tous emprunts contractes.

85. Le Directeur general a formellement assure le Conseil qu'au cours de l'exercice 1982-83
il consulterait effectivement le Comite financier avant d'utiliser l'autorisation d'emprunter,
en convoquant au besoin une session extraordinaire, et qu'en outre il soumettrait a la fin
de 1983 un rapport au Conseil sur tout emprunt qu'il aurait contracte en vertu de cette
autorisation afin que le Conseil puisse prendre les decisions necessaires et
pour l'avenir en ce qui concerne l'autorisation d'emprunter.

Comptes verifies J_/

i) Programme des Nations Unies pour le developpement 1980

86. Le Conseil a examine les comptes du PNUD et pris note des observations du Comite
financier.

87. Le Conseil approuve les recommandations du Commissaire aux comptes et prend note des
mesures proposees par le Directeur general pour remedier aux carences mentionnees dans le
rapport du Commissaire aux comptes.

ii) Programme alimentaire mondial 1980

88. Le Conseil a examine les comptes du PAM et constate que le Comite financier avait fait
rapport separement au Comite des politiques et des programmes d'aide alimentaire sur les
questions operationnelles mentionnees dans le rapport du Cornmissaire aux comptes.

iii) Soumission des comptes verifies a la Conference

89. Le Conseil a soumis a la Conference les comptes verifies ci-dessus, ainsi que ceux
qu'il avait examines a sa soixante-dix-huitieme session, conformement aux dispositions de
l'article XXIV.3(b) du Reglement general de l'Organisation et il recornmande a la Conference 
d'adopter le projet de resolution suivant :

!/ CL 80/4 par.3.74-3.88; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

COMPTES VERIFIES 

LA CONFERENCE, 

Ayant examine les rapports des soixante-dix-huitieme et quatre-vingtieme sessions du 
Conseil, 

Ayant examine les comptes verifies ci-dessous et les rapports y relatifs du Commissaire 
aux comptes: 

Programme ordinaire 1978-79 
Programme des Nations unies pour le 

developpement 1979 et 1980 
Programme alimentaire mondial 1979 et 1980 

Adopte les comptes verifies ci-dessus. 

iv) Programme ordinaire - Comptes provisoires 1980

C 81/5 

C 81/6; C 31/6(a) 
C 81/7; C 81/7(a) 

90. Le Conseil approuve les recommandations contenues dans le rapport du Commissaire aux
comptes et note les mesures adoptees par le Secretariat en reponse auxdites recomman
dations.

Questions de personnel 1:_/ 

91. Le Conseil a note que le Comite financier avait estime que les emoluments du Directeur
general devraient etre alignes sur ceux des chefs de Secretariat des autres institutions
et avait recommande de soumettre un projet de resolution a l'adoption de la Conference. Un
membre a reserve la position de son gouvernement au sujet de cette resolution, conformement
a l'attitude adoptee par son pays dans d'autres organisations internationales.

92. En consequence, le Conseil recommande a la Conference d'adopter le projet de reso
lution ci-apres, conformement aux dispositions de l'Article XXXVI.l(c) du Reglement gene
ral:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

EMOLUMENTS DU DIRECTEUR GENERAL 

LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'elle avait fixe les emoluments et indemnites du Directeur general a sa 
dix-neuvieme session, en vertu des paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif de sa reso
lution 28/77;

Notant qu'a sa trente-cinquieme session l'Assemblee generale des Nations Unies a approu
ve certaines recommandations de la Commission de la fonction publique internationale 
qui modifient les traitements et indemnites des fonctionnaires du cadre organique et 
des categories superieures; 

Notant en outre qu'a sa soixante-dixieme session le Conseil a autorise le Directeur 
general a amender le Statut du personnel de la FAO de maniere a mettre en oeuvre les re
commandations de la Commission de la fonction publique internationale telles qu'elles 
avaient ete approuvees par l'Assemblee generale des Nations Unies et avec effet a la 
meme date; 

l/ Voir CL 80/4, paragraphes 3.99-3.100; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 
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Considerant que les modifications des traitements et indemnites des fonctionnaires du 
cadre organique et des categories superieures qui sont entrees en vigueur a la FAO a 
dater du ler janvier 1981 devraient s'appliquer retroactivement au Directeur general et 
que des dispositions devraient etre prises afin que toutes les modifications qui pour
ront etre apportees a l'avenir aux traitements et indemnites des fonctionnaires du cadre 
organique et des categories superieures soient automatiquement appliquees au Directeur 
general; 

Considerant egalement qu'a la FAO l'indemnite de representation du Directeur general 
n' a pas varie depuis qu' elle a ete fixee le ler j anvier 1977 a 20 000 dollars E. --U.; 

Decide ce qui suit: 

1. Le traitement annuel du Directeur general est ajuste retroactivement a compter du
ler janvier 1981 et fixe ainsi: traitement brut, 125 400 dollars E.-U.; traitement net,
66 817 dollars E.-U. (avec personne a charge) ou 60 177 dollars E.-u. (sans personne a
charge); ajusternent de poste, 550 dollars pour un point d'indice (avec personne a charge)
ou 496 dollars (sans personne a charge);

2. Le regime des indemnites et prestations applicables au Directeur general est amende a

compter du ler janvi.er 1981 a l 'instar de celui des fonctionnaires du cadre organique et
des categories superieures;

3. A l'avenir, le traitement et les indemnites du Directeur general seront ajustes confor
mement a toute revision des traitements et indemnites des fonctionnaires du cadre orga
nique et des categories superieures;

4. L'indemnite de representation du Directeur general est
a compter du ler janvier 1981.

Locaux du Siegel._/ 

a 24 000 dollars E.-U. 

93. Le Conseil a note les recommandations figurant dans le rapport de la quarante-huitieme
session du Comite financier. Il a egalement note que 1.es faits nouveaux intervenus depuis
la session du Comite se limitaient a la possibilite de voir le gouvernement hote
l'une des rnesures provisoires proposees par le Directeur general, a savoir la construction
d'une soixantaine de bureaux sur le toit du batiment D,et a la declaration bienvenue faite
a l'occasion de la Journee mondiale de l'alimentation (16 octobre 1981) par le President
du Conseil des ministres italien, qui a proteste de la bonne volonte du gouverne;:nent h6te
en ce qui concerne la construction d'un nouvel ensemble de batiments.

94. Le Conseil a toutefois note avec preoccupation que, malgre les efforts du Directeur
general, rien de concret n'a encore ete fait par le gouvernement h6te au sujet des autres
mesures provisoires qui, de l'avis du Comite financier, auraient pourtant du etre appli
quees sirnultanement et de toute urgence, ni au sujet de la proposition de construire un
nouvel ensemble de bati.ments.

95. Le Conseil a pris note des vues exprimees par le representant du gouvernement h6te et
a estime que, compte tenu de l'urgence de la situation, une attitude plus·energique des
organes directeurs eux-memes serait necessaire, le Conseil recommande done a la Conference
d'adopter le projet de resolution suivant:

l_/ CL 80/4, par. 3.101-3.106; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

LOCAUX DU SIEGE 

LA CONFERENCE, 

Reconnaissant que les batiments situes viale delle Terme di Caracalla, mis a disposition 
par le Gouvernement italien, se sont depuis longtemps reveles insuffisants pour le per
sonnel du siege de l'Organisation et du Programme alimentaire mondial, ce qui a necessite 
la construction de locaux temporaires en 1965 et la location d'espaces supplementaires 
depuis 1969, 

Rappelant les solutions au probleme des locaux du siege preconisees par le Directeur gene
ral et appuyees par le Conseil a sa soixante-dix-neuvieme session Jj,

1. 

2. 

Decide de creer, en vertu de l'Article VI.5 de l'Acte constitutif, un groupe de travail 
compose de sept Etats Membres representant chacun l'une des sept regions de la FAO 2 ; 

Decide que ce groupe de travail sera compose des Etats Membres suivants: 

dont les representants devraient, en consultation avec le Directeur , rencontrer 
en delegation les autorites italiennes cornpetentes au nive.au le plus eleve, afin de 
demander que soient appliquees d'urgence les solutions tant permanentes que tempo
raires proposees par le Directeur general et appuyees par le Conseil lors de sa 
soixante-dix-neuvieme session; 

3. Autorise le Directeur general a reunir ce groupe de travail chaque fois qu'il le jugera
necessaire OU approprie;

4. Demande au groupe de travail de faire rapport au Conseil a ses
et quatre-vingt-troisieme sessions et a la Conference a sa vingt-deuxieme session sur
les progres accomplis et sur les nouvelles rnesures a envisager eventuellement pour
apporter au tot une solution permanente au probleme des locaux.

lf CL 79/REP, par. 197-200. 

'l:._/ Afrique, Amerique du Nord, Amerique latine, Asie, Europe, Pacifique du Sud-Quest, 
Proche-Orient. 
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Prevention des pertes de produits alirnentaires !/ 

96. Le Conseil fait siennes les vues exprirnees dans les rapports du Cornite du programme et
du Comite financier au sujet du fonctionnement du Programme d'action pour la prevention des
pertes de produits alimentaires et de la necessite de trouver des ressources complementai
res pour donner suite a des demandes de projet deja re�ues et poursuivre le programme dans
l'avenir.

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Memoire d'entente entre la FAO et la Banque asiatique de developpement �/

97. Le Conseil a note avec satisfaction que la cooperation entre la FAO et la Banque
asiatique de developpernent s'etait accrue et que le memoire d'entente, entre en vigueur en
1968, avait ete renegocie afin de mettre a jour les arrangements en matiere de cooperation
et specialement d'harmoniser la formule de partage des couts avec eel.le qui figure clans les
accords avec d'autres institutions de financement.

98. Le Conseil a note en outre que le Comite du programme 3/ et le Comite financier 4/
avaient recommande au Conseil d 'accepter qu 'il soit mis fin par consentement mutuel au-me
mo ire d'entente de 1968, approuve par lui a sa quarante-neuvieme session 5/. A cet egard,
le Conseil a ete informe que le Conseil d'administration de la Banque asiitique de de
veloppement avait recemrnent donne son accord a l'abrogation du memoire d'entente de 1968 et
avait autorise le President a signer le nouveau protocole d'accord.

99. Le Conseil fait sienne la recommandation du Comite du programme et du Comite financier
et se felicite de ce que le Directeur general soit ainsi en mesure de signer le nouveau
protocole d'accord.

Modification de la representation des Etats Membres au Comite du progrannne et au Comite 
financier 6 

100. Conformement aux dispositions de l'Article XXVI-4(a) du R�glement general de l'Orga
nisation (RGO), le Conseil a ete informe des qualites et des competences du remplac;;ant du
representant du Gouvernement de la Republique islamique du Pakistan au Comite du programme.

101. Conformement aux dispositions de l' Article XXVII-4(a) du Reglement general de l'Orga
nisation (RGO), le Conseil a ete informe des qualites et des competences des remplac;;ants
des representants au Comite financier des gouvernements de l'Australie et de la Republique
Unie de Tanzanie.

'!/ CL 80/4, par. 3.122-3.126; C 77/REP, par. 54 et Res. 3/77; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6 

2/ CL 80/11; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6 

]_/ CL 80/4, par. 2.106 

1:±_/ CL 80/4, par. 3.129 

�/ CL 49 /REP, par. 43 

!!._/ CL 80/INF/8; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6 
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Invitation d'organisations internationales non gouverne�entales n'ayant pas de statut 
officiel aupres de la FAO J_/ 

102. Le Conseil a ete informe des noms des organisations non gouvernementales qui n'ont pas de
statut officiel aupres de la FAO et qui ont ete invitees a des reunions techniques.

AUTRES QUESTIONS 

Questions diverses 

Deuxieme rapport sur les sessions hors programme et les sessions annulees pendant 
l'exercice 1980-81 '!::_/ 

103. Le Conseil a note que, depuis sa soixante-dix-huitierne session, huit autres reunions
hors programme avaient ete approuvees et que 5Lf reunions avaient ete annulees, soit au total
17 reunions hors programme autorisees et de 88 reunions annulees durant l'exercice.

104. On trouvera a l'Annexe E le detail des reunions hors programme autorisees et des
reunions annulees depuis la soixante-dix-huitieme session du Conseil.

Lieu du neuvieme Congres forestier mondial, 1984 _Jj 

105. Le Conseil note que trois pays - l'Inde, le Mexique et les Philippines - ont offert
d'accueillir le neuvieme Congres forestier mondial. Ces pays se sont tous les trois distin
gues par les progres realises dans le domaine forestier et executent d'importants program
mes de developpement des forets et des industries forestieres. En outre, ils ont des en
vironnements ecologiques et socio-economiques varies, qui constituent un element positif
pour la reussite du Congres.

106. En ce qui concerne les moyens materiels et les ressources a fournir, le Conseil a note
avec satisfaction que les trois pays hotes potentiels seraient en mesure de garantir au
neuvieme Congres une organisation aussi efficace que precedemment.

107. Quelques mernbres ont rappele que la delegation du Mexique avait annonce, au huitieme
Congres forestier, que son gouvernement avait l'intention d'inviter le neuvieme Congres
a se tenir dans son pays, et ils ont evoque le debat qui a eu lieu ace sujet lors de la
cinquieme session du Comite des forets.

108. Plusieurs delegat:l.ons ont soulign.e que le principe de la "rotation" entre les diverses
regions geographiques du monde devrait presider au choix du lieu du neuvierne Congres.
Le Conseil convient que les ministres des trois pays hotes potentiels se consultent entre
eux durant la Conference afin de parvenir a un accord.

109. Le Conseil demande au Directeur general d'inviter les trois ministres interesses a se
consulter ace sujet-et souhaiterait se prononcer sur cette question lors de sa quatre
vingt--unieme session, apres avoir pris connaissance d 'un rapport sur les consultations
entre les ministres.

Date et lieu de la quatre-v-1ngt-unieme session du Conseil 1±_/ 

110. Le Conseil decide de tenir sa quatre-vingt-unieme session le vendredi 27 novembre 1981.

1/ CL 80/2; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 

'l:_/ CL 80/7; CL 80/PV/5; CL f'0/PV/6.

3/ CL 80/10; CL 80/PV/5; CL 80/PV/6. 

1±_/ CL 80/PV/6. 



I. 

ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE-VINGTIEME SESSION DU CONSEIL 

INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE 

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

ANNEXE A 

2. Election de trois Vice-Presidents et nomination du President et des
membres du Comite de redaction

II. PREPARATION DE LA VINGT ET UNIEME SESSION DE LA CONFERENCE DE LA FAO

3. Propositions de candidatures aux postes de President de la Conference,
de Presidents des commissions de la Conference
(Recommandation a la Conference)

4. Election de membres de la Commission des candidatures

5. Designation du President de la reunion officieuse des observateurs
des organisations non gouvernementales

III. ACTIVITES DE LA FAO

6. Rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits

7. Progres accomplis en ce qui concerne l'ajustement agricole international

IV. RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERINSTITUTIONS SUR LES QUESTIONS D'INTERET
COMMUN

V. 

8. Faits nouveaux survenus dans le systeme des Nations Unies qui
interessent la FAO

9. Rapport du Corps commun d'inspection des Nations Unies - Assistance
fournie par le systeme des Nations Unies aux institutions multinationales
regionales de cooperation technique

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

10. Programme de travail et budget, 1982-83

11. Objectifs a moyen terme:
(notamment la recherche agricole dans les pays en developpement)

12. Examen du programme ordinaire, 1980-81

13. Examen des programmes de terrain:
(notamment l'investissement en agriculture et l'aide au developpement
en matiere de production vivriere et de developpernent rural et les
frais de soutien)

14. Autres questions concernant le programme, le budget, les finances
et l'adrninistration decoulant de la quarante et unieme session du Cornite
du programme et de la quarante-}mitierne session du Cornite financier
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=XàACV]]AV[KJKRG[
ATNG?L>
HK
ghB CKRLA@
EAgaXD CKRLEG>L[HK>̂
VNIP\IHGKJ
aL>NG[L 
E@V@
aFDYXSFD CKRLELM\HQ
EG>L[HK>CL?K\>[L?
=IJI_LRLJH
EGNG?GKJ 
h@
BCXDi CKRLELM\HQ
EG>L[HK>B>KcL[H
=IJI_LRLJH
EGNG?GKJ



����������	� �
�������������
������
��
�����������������
���������������������� �!��"��#��$� �
�������������
����������������
��!���%� �
������
����
�
����&�'
�����(���)�%��%�)(�*+���&����������������
������ �
������������������"����+	������,��$-� ����������������
���-������ �
�����������������
�����������������������"����+./0123�/4105/6�3272859:2/1�9;5<;4::29;5<;4::2�326�/4105/6�./026�95.;�82�327285992:2/19;5<;4:4�32�846�/4=05/26�./0346�94;4�28�3264;;5885#����>������	 ������*+����
�����������������
��������
�����
�����-�����./0123�/4105/6�65=048�32?2/=2�;2624;=@�0/6101.120/6101.1�32�;2=@2;=@2�326�/4105/6�./026�6.;�84�32?2/62�65=0482A/6101.15�32�0/72610<4=05/26�32�846�/4=05/26�./0346�94;4�84�32?2/64�65=048B5;83�?553�9;5<;4::2C
�������(#	 �
�������
� 0/12;/4105/48�84D5.;�5;<4/064105/5;<4/064105/�0/12;/4105/482�3.�1;474085;<4/0E4=05/�0/12;/4=05/48�328�1;4D4F5G��H�,,	$	� ������
�&�"����+�-����� �
��	��*-�	�*%	 ������������
�&�"����+�-����� �
��B5;83�?553�=5./=08=5/6208�:5/3048�32�8I480:2/14105/=5/62F5�:./3048�32�84�480:2/14=05/����+�������%�� �
�����������������������
�



����������	
����� �������������������	���������
����	 ������� ��� ! "#$%&#'$"(#')�*+#,�*(&�'-&".+)$+&')�,%/%)(01%#$*(#,2�"#$%&#'$"(#')�,%�,%/%)(00%1%#$�'-&".()%*(#,(�"#$%&#'."(#')�,%�,%2'&&())(�'-&".()''3345�(&,((6',"�'55758498�0:;57<;98'5=>4�?'@'2"#A'%B8;:94C�&;C487=95�(DD7E;: %+&(0%'#�%.(#(1".�.(11+#"$@.(11+#'+$%�F.(#(1"G+%�%+&(0F%##%.(1+#",',�%.(#(1".'�%+&(0%'H�����IJ	�K H LM����N������N� ���L �O ����O���P������ �������QR�R ��������S�Q ��L��L ��T����� �N����� ���������NT �U��VL�N�H�	 H LM����NWXYZ[\Z[Y�][Ŵ �_̀aZ[bW\Z[̀ ^Z̀ acd�W[bc̀ _eca_Ẁ YfWXYZ[\caZg[Y�hZY�W[bc̀ _Yca_Ẁ Y�_̀aZ[bWg\Ẑ Ẑ Z̀ acdZYWXYZ[\ciW[ZY�iZ�dcY�W[bc̀ _ecj_Ẁ ZY�_̀aZ[bgXZ[̀ ĉ Z̀ acdZY.(11(#k%')$A�2%.&%$'&"'$2%.&%$'&"'$�0(+&�)%2�0'@2�,+�.(11(#k%')$A2%.&%$'&"'�,%�)'�.(11(#k%')$AI��I�l������K��� 	������� ���� m����n ��L�����������L ����o���O�������o�N��� "#$%&-(/%&1%#$')�.(11"$$%%�*(&�1"-&'$"(#.(1"$%�"#$%&-(+/%&#%1%#$')�0(+&�)%2�1"-&'$"(#2.(1"$%�"#$%&-+6%&#'1%#$')�0'&'�)'2�1"-&'."(#%2
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CL 80/1 

CL 80/l(a) 

CL 80/2 

CL 80/3 

CL 80/4 

CL 80/5 

CL 80/6 

CL 80/7 

CL 80/8 

CL 80/9 

CL 80/10 

CL 80/11 

Serie CL 80/INF 

CL 80/INF/l 

CL 80/INF/2-Rev.l 

CL 80/INF/3 

CL 80/INF/4 

CL 80/INF/5 

CL 80/INF/6 

LISTE DES DOCUMENTS 

Ordre du jour provisoire 

Ordre du jour provisoire annote 

ANNEXE C 

Invitations aux organisations internationales non gouvernementales 
ne jouissant d'aucun statut officiel aupres de la FAO 

Pas de document 

Rapport de la session conjointe du Comite du programme et 
du Comite financier (Rome, septembre 1981) 
Rapport de la quarante et unieme session du Comite du programme 
et rapport de la quarante-huitieme session du Comite financier 
(Rome, 21 septembre-ler octobre 1981) 

Rapport de la quarante et unieme session du Comite des questions 
constitutionnelles et juridiques (Rome, 17-18 septembre 1981) 

Rapport de la cinquante-troisieme session du Comite des produits 
(Rome, 14-18 septembre 1981) 

Deuxieme rapport sur les sessions hors programme et les 
sessions annulees pendant l'exercice 1980-81 

Pas de document 

Rapport du Corps commun d'inspection sur l'assistance fournie 
par le systeme des Nations Unies aux institutions multinationales 
regionales de cooperation technique (JIU/REP/80/10) 

Neuvieme Congres forestier mondial 

Memoire d'entente entre la FAO et la Banque asiatique de 
developpement 

Calendrier provisoire 

Liste provisoire des delegues et observateurs 

Liste provisoire des documents 

Renseignements a l'intention des delegues et observateurs 

Designation du President de la reunion officieuse des observateurs 
des organisations non gouvernementales 

Repertoire des decisions de la Conference et du Conseil 
(novembre 1977 - juin 1981) 



CL 80/INF/7 

CL 80/INF/8 

CL 80/INF/9 

Serie CL 80/LIM 

CL 80/LIM/l 

CL 80/LIM/2 

Serie CL 80/0D 

CL 80/0D/l 
a 

CL 80/0D/3 

) 

) 

) 

Serie CL/80/REP 

CL 80/REP/l ) 

) 
CL 80/REP/2 ) 

Serie CL 80/PV 

CL 80/PV/l 

CL 80/PV/6 ) 

- C2 -

}Use en oeuvre des decisions proses par le Conseil a sa 
soixante-dix-neuvieme session 

Modifications de la representation des Etats Membres au 
Comite financier et au Comite du programme 

Rapport de la septieme session de la Commission des engrais 
(Rome, 7-10 septembre 1981) 

Situation financiere de l'Organisation 

Objectif de contributions du PAM pour la periode 1983-84 

Premier, deuxieme et troisieme programmes des seances 

Projet de rapport de la pleniere 

Proces-verbaux de la pleniere 



ANNEXE D 

CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE L'ORGJ.\NISATION RESTANT DUES AU 4 NOVEMBRE 1981 

Total restant 
Arrieres : du en pour-
exigibles Total centage de 

Exigible en 1980 et restant la contri-
Etats Membres en 1981 anterleurement du bution de 1981 

$ $ $ % 

Argentine 80 091 80 091 6 
Bangladesh 65 443 65 443 97 
Belgique 1 957 237 1 957 237 97 
Benin 13 557 16 201 29 758 220 
Bresil 1 936 563 1 936 563 92 
Bulgarie 64 452 64 452 24 
Burundi 13 557 ,.., 065 15 622 115 L. 

Cap-Vert 13 089 13 089 97 
Republique 

centrafricaine �/ 13 557 68 01+4 81 601 602 ... 

Tchad a/ b/ d/ 17 321 25 046 42 367 313 
Colombie - - 34 429 155 401 189 830 108 
Comores �/ 5::_/ 13 557 38 391 51 948 383 
Costa Rica 26 458 26 458 98 
Cuba 265 265 
Dominique 200 200 
Equateur 20 245 20 245 75 
El Salvador 13 557 13 557 100 
Fidji 13 053 13 053 96 
France 4 370 466 4 370 466 42 
Gabon 26 646 26 646 98 
Gambie 13 089 13 089 97 
Grece 32 896 32 896 6 
Grenade 13 557 2 293 15 850 117 
Guinee 786 786 
Guinee-Bissau 13 557 1.3 159 26 716 197 
Haiti b/ 18 585 18 117 36 702 271 
Iran a/ 1 084 560 2 080 605 3 165 165 292 
Israel 345 267 152 219 497 486 118 
Cote-d'Ivoire 16 730 4 104 20 834 38 
Japon 10 267 811 10 267 811 65 
Republique de 

Coree 236 530 236 530 97 
Lao 13 089 13 089 97 
Liban 32 001 32 001 59 
Liberia 13 557 13 089 26 646 197 
Libye 370 230 370 230 98 
Madagascar 13 089 13 089 97 
Mali 2 639 2 639 19 
Mauritanie 13 557 11 963 25 520 188 
Mexique 35 762 35 762 3 
Maroc 78 532 78 532 97 

..... \, 



- D2 -

Total restant 
Arrieres: du en pour· 
exigibles Total centage de 

ExigibJ.e en 1980 et restant la contri-
Etats Membres en 1981 anterieurement du bution de 1981 

$ $ $ $ 

Namibie 13 089 13 089 97 
Niger 2 386 2 386 18 
Nigeria 38 734 55 093 93 827 35 
Paraguay� J2l 20 877 65 387 86 264 636 
Pologne 1 980 111 1 980 111 96 
Roumanie 142 772 142 772 41 
Sainte-Lucie 13 553 13 553 100 
Samoa 13 557 13 557 100 
Sao Tome-et-Principe 13 557 13 096 26 653 197 
Arabie saoudite, 

Royaume d' 8 473 8 473 1 
Senegal 13 557 18 698 32 255 238 
Sierra Leone 13 295 13 295 98 
Somalie 13 015 13 015 96 
Espagne 2 241 123 2 241 123 79 
Swaziland 13 557 111 13 668 101 
Tqgo 10 408 10 408 77 
Tunisie 24 541 24 541 4"5 
Turquie 501 609 347 989 849 598 169 
Ouganda 13 557 23 864 37 421 276 
Etats-Unis d'Amerique 1 678 702 1 678 702 5 
Viet Nam 848 848 2 
Republique arabe du Yemen 13 08(,, 13 089 97 
Yougoslavie 668 927 668 927 97 
Zaire 26 177 26 177 97 

28 789 081 3 124 935 31 914 016 j} 
----------- ----------

----------- ----------

� Etats Membres (5) risquant de perdre leurs droits de vote a la vingt et unieme session 
de la Conference (novembre 1981), en vertu de l'article III.4 de l'Acte constitutif, 

EJ Etats Membres (3)redevables de tranches d'arrieres exigibles ou en retard aux termes 
du plan de reglement des arrieres autorise par la Conference • 

..sJ Etat Membre dont aucun paiement n'a ete regu : admis a la qualite de membre lors de la 
dix-neuvieme session de la Conference (novembre 1�77).

� Non compris les tranches d'arrieres exigibles au cours des annees a venir en vertu 
d'autorisations de la Conference. 



Programme Numero 

2. l. 1 AGL 707-7 

2. 1.6 ex 729-2 

2.2.3 FI 740-7 

2.2.3 FI 742-3 

SESSIONS HORS PROGRAMME AUTORISEES ET SESSIONS ANNULEES 
ENTRE LE ler OCTOBRE 1980 ET 1g ler OCTOBRE 1981 

PREMIERE.PARTIE 

SESSIONS HORS PROGRAMME AUTORISEES 

Titre et justification 

Commission des engrais 

- Sur recommandation de la 6eme session de la
Commission, pour etudier la hausse des prix
des engrais a l'exportation

CQmite du Codex s:ur le-:: cereales et les 
produits cerlaliers 

Compense par l'aunulatiop de la session 
CX 712-18 - Comite du Codex sur l'hygiene 
alimentaire 

Comite des peches pour l'Atlantique 
centre-est (COPACE) 

- Compense par l'annulation de la session
FI 771-3 - Comite permanent CIPP sur la
recherche et la mise en valeur des
ressources (comme indique a la soixante
dix-huitieme session du Conseil)

Sous-Comite COPACE de l'amenagement des 
ressources a l'interieur des limites de la 
juridiction nationale 

- Compense par l'annulation de la session
FI 773-4 - Comite executif de la COPACO
(comme indique a la soixante-dix-huitieme
session du Conseil) ;

Cout 
esumatif 

dollars 

25 000 

16 650 

9 ioo 

Article de 
l'Acte 

'constitutif 
et categorie 

VI-1 {I)

vI-1 en 

VI-2 (l)

VI-2 (I)

Participation 

Certains Etats Membres 
et organisations inter
nationales 

P.tats Membres d,· l.?. 
FAU/OMS et organi sa~· 

tions internationales 

Membres du Comite 

Certains Etats Membres 

?<: 
/:rj 

. M 

., 



Prog_ramme 

2.2.3 

2.2.3 

'.L2.3 

i 
- .

2.2.3 

Numero 

FI 817-2 

FI 823-2 

FI 824-2 

FI 825 

Titre et justification 

Deuxieme consultation technique pour l'eva
luation des stocks dans l'Adriatique 

- Compensee par l'annulation de la session
FI 705-60 - Comite executif de la CIPP,
soixantieme session (comme indique a la
soixante-dix-huitieme session du Conseil)

Deuxieme consultation technique pour l'eva
luation des stocks dans la mer Noire 

- Compensee par l'annulation de la session
FI 707-6 - Groupe de travail mixte CIPP/CPOI
d'experts des statistiques halieutiques pour
l'ocean Indien et le Pacifique Oue�t (connne
indique a la soixante-dix-huitieme session
du Conseil)

Deuxieme consultation technique pour l'eva
luation des stocks dans les Divisions 
statistiques Baleares et Golfe du Lion 

- Compensee par l'annulation de la session
FI 715-5 - Groupe de travail CIPP sur la
technologie et la commercialisation du
poisson (comme indique a la soixante-dix
huitieme session du Conseil)

Consultation technique sur les methodes de 
determination de l'age des poissons 

- Compensee par l'annulation de la session
FI 769-2 - Groupe de travail CIPP des
specialistes de la bonite a ventre raye
du Pacifique centre et ouest (comme
indique a la soixante-dix-huitieme session
du Conseil)

Cout 
estimatif 

dollars 

Article de 
l'Acte 

constitutif 
et categon.e 

VI-5 (2)

VI-5 (2)

VI-5 (2)

VI-5 (2)

Participation 

Certains Etats Membres 

Certains Etats Membres 

Certains Etats Membres 

Certains Etats Membres 

rel 
N 



Programme Numero 

I.I CC 705-42 

2,1,1 AGL 802 

2.1. I AGL 801 

2, l. I AGL 804 

2. I. l AGL 805 

_2.1.1 AGL 952 

2. I. 1 AGL 959 

2. I. l RNEA 701-7 

-2. l. l RLAT 802 

DEUXIEME PARTIE 

SESSIONS APPROUVEES QUI ONT ETE ANNULEES 

Titre de la session Cout estimatif Raison de l'annulation 

Comite des questions constitutionnel- 13 000 Nombre des sessions reduit de 4 a 3 
les et juridiques au cours de l'exercice 

Consultation d'experts sur les meilleurs 20 300 Par souci d'economie budgetaire 
criteres de conception et de fonctionne-
ment en ce qui concerne l'irrigation 
d'appoint et l'evaluation des rendements 
dans les annees exceptionnellement seches 

Deuxieme consultation d'experts sur les 6 200 Renvoyee au prochain exercice 
principes directeurs de l'evaluation des 
terres 

Consultatiou d'experts sur la qualit€ 
des eaux utilisees en agriculture 

Consultation d'experts sur la fertilisa
tion dans les systemes de recoltes 
multiples 

Cours national de formation sur l'amena
gement des sols consacres a la riziculture 

Cours national d� formation sur l'applica
tion de la teledetection aux ressources 
agricoles 

Commission regionale de l'utilisation des 
tern:!S et des eaux au Proche-Orient 

Consultation sur l'evaluation des resultats 
atteints 1 1 de 

environnementaux sur les zones de demonstra
tion de develoooement rural 

600 

I 000 

4 000 

4 000 

6 400 

500 

Difficultes d'organisation par �u:i.t.c 
de la demission du fonctionnaire 
responsable de cette reunion 

Renvoyee au prochain exercice faute 
de recevoir la contribution financiere 
exterieure escomptee 

Annule a la demande du gouvernement 
hote 

Renvoye au prochain exercice a la 
demande du gouvernement hote 

Annulee en raison de la reprogramma
tion des activites du Bureau regional 
pour le Proche-Orient 

Mesures d'economie 

t1 
v.l 

''411 



Proiramme Numero 

2.1.2 AGP 723-15 

2.1.2 

2. 1.2

2. 1.2

2. J. 2

2. I. 2

2. 1.2

t 
- .

2.1.2 

2. 1.2

2. l. 3

2. l .3

AGP 806 

AGP 807 

AGP 952 

AGP 954 

AGP 955 

AGP 957 

AGP 958 

AGS 704-8 

AGA 805 

AGA 951 

Titre de la session �out estimatif Raison de l'annulation 

Commission internationale du riz 

Consultation d'experts sur la selection 
et la reproduction de certaines especes 
de palmiers relativement peu connues 
presentant un interet economique 

Consultation technique sur le developpement 
des cultures protegees 

Cours de formation sur le controle 
phytosanitaire 

Cours m•:.tional de formation svr 1 'utilisa-
tiou efficace et sans danger des pestici-
des agricoles 

Cours de formation sur la reduction des 
pertes apres recolte 

Cours national de formation sur l'utilisa-
tion efficace et sans danger des pestici-
des agricoles 

Stage sur !'evaluation des pertes subies 
par les cultures 

Groupe de travail consultatif de la 
recherche sur les fibres <lures 

Consultation d'experts de l'aviculture et 
de la cuniliculture 

; 

Seminaire sur l'epizootiologie et les inci
dences economiques de la lutte contre les 
maladies 

15 000 Renvoyee au prochain exercice en 
raison des dates de la reunion de 
l'ADRAO 

900 

13 500 

l 300

300 

900 

300 

l 300

4 200 

II 300 

700 

Preparation technique encore insuffi
sante pour permettre une reunion� 
cette date 

Renvoyee au prochain exercice 

Renvoye au prochain exercice 

Pri=:paratifs retardes par la demission 
du fonctionnaire responsable 

Annule par suite des difficultes 
eprouvees pour trouver un gouvernement 
hote 

Preparatifs retardes par la demission 
du fonctionnaire responsable 

Renvoye au prochain exercice pour des 
raisons financieres 

Devenu inutile car cette question 
peut en partie etre traitee par le 
Groupe intergouvernemental du CP sur 
les fibres <lures 

Financee par des fonds fiduciaires 

Renvoye au prochain exercice par suite 
de la reorganisation des activites de 
formation de la Division 

t"'1 
+" 

.� 



Progrannne Numero 

2.1.3 RNEA 704-5 

2.1.4 RNEA 705-1 

2.1.4 AGD 950 

2. 1.5 AGS 801 

2.1.5 

2. I. 5

l. 1.6
- .

2. 1.6

2. I. 6

2. 1.6

AGS 954 

AGS 956 

ex 102-29 

ex 711-15 

ex 712-18 

ex 714-16 

Titre de la session Cout estimatif 

Commission de la production et de la 12 900 
sante animales au Proche-Orient 

Commission regionale de l'alimentation et 9 600 
de la nutrition au Proche-Orient 

Stage sur la CTPD dans le domaine de la 
recherche et de ses applications 2 000 

Troisieme Consultation d'experts sur le 10 000 
.Programme international de developpement 
du ct�Mt (SACRED) 

Co•Jrs de formation sur le r6le des banques 
dans le financement du developpement rural 

Cours de formation sur le r6le des banques 
dans le financement du developpement rural 

Comite executif de la Commission du Codex 
Alimentarius 

Comite du Codex sur les additifs alimentaires 

Comite du Codex sur l'hygiene alimentaire 

Comite du Codex sur l'etiquetage des denrees 
alimentaires 

I 100 

JO 800 

9 900 

Raison de l'annulation 

Annulee par suite de la reprogrannna
tion des activites du Bureau regional 
pour le Proche-Orient 

Participation insuffisante des membres 
de la Commission 

Annule, les fonds disponibles serviront 
� organiser en deux langues un autre 
stage du meme type (AGD 951) - Stage 
sur l'etude comparee de l'organisation 
de la recherche en Afrique de l'Ouest 

Renvoyee au prochain exercice en 
attendant que les centres sous
r�gionaux de forruat:::.on soient opera
tionnels 

Le travail sera en grande partie 
assure par un organisme regional de 
credit 

Le travail sera en grande partie 
assure par d'autres organism.es 

Renvoye au prochain exercice avec 
l'accord du gouvernement h6te 

Renvoye au prochain exercice avec 
l'accord du gouvernement h6te 

Renvoye au PFOchain exercice et 
remplace par la session hors 
programme CX 729-2 - Comite du Codex 
sur les cereales et les produits 
cerealiers 

Renvoye au prochain exercice avec 
l'accord du gouvernement h6te 

trj 
\J1 



Programme Numero Titre de la session 

2.1.6 CX 725-3 Comite de coordination pour l'Amerique 
latine 

2.1.7 RNEA 707-9 Commission des statistiques agricoles 
pour le Proche-Orient 

2. I. 8 REUR 702-68 Comite executif de la Commission 

2. 1.8

2.1.8 

2. I .8

2. 1.8

_1 •• I • 8 

2. I. 8

2.1. 8 

2.1.8 

2.2.2 

2.2.2 

ESC 710-7 

ESC 716-8 

ESC 718-7 

ESC 720-18 

ESC 721-4 

ESC 724-10 

ESC 727-10 

ESC 901 

FI 761-2 

FI 802 

europeenne d 1 agriculture 

Groupe intergouvernemental sur les agrumes 

Groupe intergouvernemental sur la banane 

Groupe intergouvernemental sur la banane, 
Sous-groupe des exportateurs 

Groupe intergouvernemental sur les fibres 
dures 

Groupe intergouvernemental sur les 
produits vitivinicoles 

Groupe intergouvernemental sur le the, 
Sous-groupe des exportateurs 

Groupe intergouvernemental sur la viande 

Seminaire de producteurs sur les fruits 
tropicaux 

Groupe de travail (2) du CCRR.� 

Consultation d'experts sur la technologie 
du poisson 

Cout estimatif Raison de l'annulation 

;. 

$ 
�---

10 000 Renvoye au prochain exercice dans 
l'attente de trouver un gouvernement 
hote 

6 400 Annulee par suite de la reprogramma
tion des activites du Bureau regional 
pour le Proche-Orient 

4 200 Annule par suite de changements de 
programme 

8 600 

13 400 

13 400 

7 100 

8 600 

13 400 

13 400 

8 600 

200 

Annule par mesure d'economie 

Report€ jusqu'a ce que la situation 
de cette production se stabilise, 
apres les ourrgans qui ont eu lieu 
deux anneeb de suite 

Reporte jusqu'a ce que la situation 
de cette production se stabilise, 
apres les ouragans qui ont eu lieu 
deux annees de suite 

Annule par mesure d'economie 

Annule par mesure d'economie 

Annule par mesure d'economie 

Annule par mesure d'economie 

Annule par mesure d'economie 

Renvoye a 1982 

Renvoyee a 1982 en attendant que pren
nent fin les consultations regionales 

lrj 
Cl\ 
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2.2.2 

2.2.3 

2.2.3 

2.2.3 

2.2.3 

2.2.3 

2.2.3 

. ' 

2.2.3 

2.2.3 

2 .3 .1 

2..3.3" 

Numero 

FI 951 

FI 710-7 

FI 718-8 

FI 738-4 

}'i 770 

FI 772-2 

FI 773-3 

FI 746-2 

FI 808-2 

FO 709-7 

FO 707-6 

Titre de la session �oOt estimatif r ··-

Stage du CIPP sur la planification des 8 000 
peches continentales 

Septieme reunion conjointe du Comite CPOI 9 800 
sur l'amenagement des stocks de thonides 
de l'ocean Indien et du Comite CIPP sur 
l'amenagement des stocks de thonides dans 
la region indo-pacifique 

Groupe de travail CGPM sur !'evaluation 2 800 
des ressources et les statistiques des 
peches 

Comite CPOI pour le developpement ct 14 000 
l'amenagcment des ressources halieutiques 
do la zone des golf�s 

Groupe de travail CIPP sur les peches 
continentales 

Groupe de travail COPACO sur les sta
tistiques halieutiques 

Comite executif du COPACO pour la mise en 
oeuvre du Projet international de develop
pement des peches de l'Atlantique centre
ouest 

Groupe de travail CPCA sur l'aquaculture 

Groupe de travail CPCA sur l'estimation 
des stocks 

Groupe de travail CFA sur l'amenagement 
de la faune et des pares nationaux 

Commission des forets pour l'Afrique 

2 100 

JOO 

8 600 

;. 18 300 

Raison de l'annulation 

Renvoye au prochain exercice 

Cette reunion se tiendra en 1982 con
jointement avec la deuxieme session 
du Comite du CIPP pour la mer de Chine 
meridionale 

Renvoye a 1982 

Renvoye au prochain exercice 

Renvoye a 1982 

Renvoye au prochain exercice 

Renvoye a I 982 

Renvoye a 1982 

Renvoye a 1982 

Renvoye au prochain exercice a la 
demande du gouvernement h6te 

Renvoyee au prochain exercice a la 
demande du gouvernement hote 

t-'1 
'-' 

---� 



President: 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(decembre 1979-novembre 1981) 

Membres 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento) 
Bresil (A.F .M. de Freitas) 

Etats-Unis d' Amerique (R .A. Sorenson) 

Guinee (B. Koundiano) 
lnde (Ramadharl 

1 Ouarante et unieme session, Rome, 21 septembre - 2 octobre 1981: Tanwir Ahmad. 

President: 

Tunisie (M. Bel Hadj Amor) 

COMITE FINANCIER 

(decembre 1979-novembre 1981) 

Arabie Saoudite (A.Y .A. Bukhari) 

Australie (P. Alpen) 1 

Canada (D.W. Ware) 
Grece (M.A. Papageorgiou) 

Membres 

Kenya (J.L. Lijoodi) 

Libye (M. Sidki Zehni) 

Pakistan (M.P. Masud) 1 

Soudan (A.A. Khalil) 

Suede ( G. Ericsson) 

Panama (M. lvankovich de Arosemena) 

Perou (L.H. Valdivia Avalos) 
Sri Lanka (D.H.J. Abeyagoonasekera) 
Tanzanie (A.K .. Sykes)

2 

1 Ouarante-huitieme session, Rome, 21 septembre - 2 octobre 1981: Robert E. Stensholt. 
7.0uarante-septieme session, Rome, 27 avril - 8 mai 1981: A.K. Sykes etait represente par T.P. Masaro. 

Ouarante-huitieme session, Rome, 21 septembre - 2 octobre 1981: A.K. Sykes etait represente par Joseph Silvan Mtenga. 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIOUES 

(decembre 1979-novembre 1981) 

Etats-Unis d' Amerique 

France 

Hongrie 

ltalie 

Senegal 

Suisse 

Syrie 

COMITE DES POLITIOUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1981') 

Mandat expirant le 

31 decembre 1981 

31 decembre 1982 

31 decembre 1983 

Elus par le Conseil de la FAQ 

Angola 

Bresil 
Kenya 
Pays-Bas 
Thai'lande 

Allemagne, Rep. fed. d' 

Cuba 
Egypte 
France 

Sierra Leone 

Arabie Saoudite 

Australie 

Bangladesh 
Canada 
Etats-Unis d'Ameri.que 

Elus par l'ECOSOC 

Japan 

Niger 
Nouvelle-Zelande 

Pakistan 
Suede 

Argentine 
I rlande 
Lesotho 

Mexique 

Royaume-Uni 

D anemark 

Grece 
Hongrie 
lnde 

Maroc 



Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Allemagne, Rep. fed. d' 
Angola 

Arabie Saoudite, Royaume d' 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahrei·n 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Benin 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Coree, Rep. de 
Coree, Rep. pop. dem. de 
Costa Rica 
Cote-d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 

Dominique 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
France 

Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAO 

Gambie 
Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Gui nee-Bissau 
Guyane 
Haiti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
lnde 
lndonesie 
lrak 
Iran 
lrlande 
lslande 
Israel 
ltalie 
Jamai·que 
Japan 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Kowei't 
Lao 
Lesotho 
Liban 
Liberia 
Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Mozambique 
Namibie 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 

Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 

Papouasie Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Oatar 

Republique centrafricaine 

Republ ique Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Syrie 
Tanzanie 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Thailande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 

Yemen, Rep. arabe du 
Yemen. Rep. dem. pop. du 
Yougoslavie 
Zai're 
Zambie 
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